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Glossaire et acronymes 

AASQA Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air 

ADEME Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 

ADES Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 

AE Autorité Environnementale 

AEE Aire d’étude éloignée 

AEI Aire d’étude immédiate 

AEP Alimentation en Eau Potable 

AER Aire d’étude rapprochée 

AGRESTE Base de données statistiques du Ministère de l’agriculture 

AOC Appellation d’Origine Contrôlée 

AOP Appellation d’Origine Protégée 

ANSES Agence Nationale de Sécurité Sanitaire 

ARS Agence Régionale de Santé 

ATMO Fédération des associations de surveillance de la qualité de 
l’air 

AVAP Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

BASOL BAse de données des SOLs pollués 

BD Alti Base de données altimétriques 

BD Carthage Base de Données sur la CARtographie 
Thématique des AGences de l’Eau 

BD Cavités Base de données des cavités naturelles et 
anthropiques répertoriées 

BD Lisa Base de Données des Limites des Systèmes Aquifères 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BSS Base de données du Sous-Sol 

CASIAS Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services 

CDNPS Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites 

CEREMA Centre d’Études et d’expertise sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement 

CFE Cotisation Foncière des Entreprise 

CGDD Commissariat Général au Développement Durable 

CGEDD Conseil Général de l’Environnement et du Développement 
Durable 

CNDP Commission Nationale du Débat Public 



                                                                                                                                                                      

               

 

CNFAS Conseil National des Fédérations Aéronautiques et 
Sportives 

CNPE Centre Nucléaire de Production d’Électricité 

CNRM Centre National de Recherches Météorologiques 

CO Monoxyde de Carbone 

CO2 Dioxyde de Carbone 

COP21 21ème Convention cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques 

CORINE Land 
Cover 

Base de données biophysique de l’occupation des sols 

COV Composé Organique Volatil 

CRPF Centre Régional de la Propriété Forestière 

CRTVB Comité Régional de la Trame Verte et Bleue 

CVAE Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

DCE Directive Cadre sur l’Eau 

DDRM Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 

DDT Direction Départementale des Territoires 

DEEE Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques 

DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile 

DIB Déchets Industriels Banals 

DICT Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

DOC Déclaration d’Ouverture de Chantier 

DOO Documents d’Orientations et d’Objectifs 

DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 

DT Déclaration de projet de Travaux 

DUP Déclaration d'Utilité Publique 

ENCIS Energie Citoyenne et Solidaire 

ENE  (loi) Loi « Grenelle II » portant Engagement National pour 
l’Environnement 

ENS Espace Naturel Sensible 

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale 

EPTB Établissement Public Territorial de Bassin 

ERC Éviter, Réduire, Compenser 

GAEC Groupement Agricole d’Exploitation en Commun 

GES Gaz à Effet de Serre 

GIEC Groupe Intergouvernemental d’Étude sur le Climat 



                                                                                                                                                                      

               

 

GPS Global Positioning System (Système mondial de 
positionnement en français) 

GR Sentier de Grande Randonnée 

GRP Sentier de Grande Randonnée de Pays 

GWh Unité d’énergie : 1 Gigawatt-heure = 1 000 000 Kilowatts-
heure 

HAP Hydrocarbure Aromatique Polycyclique 

HTA/BT Ligne électrique Haute Tension / Basse Tension 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGN Institut Géographique National 

IGP Indication Géographique Protégée 

IFEN Institut Français de l’Environnement 

INAO Institut National de l’Origine et de la Qualité 

INRS Institut National de Recherche et de Sécurité 

INSEE Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques 

ISDND Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

LCAP (loi) Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de 
la Création, à l'Architecture et au Patrimoine 

LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux 

LTECV Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte 

MES Matières En Suspension 

MRAE Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

MWh Unité d’énergie : 1 Mégawatt-heure = 1 000 Kilowatts-heure 

NGF Nivellement Général de la France 

NOTRe (loi) Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

NOx Oxydes d’Azote 

OACI Organisation de l’Aviation Civile Internationale 

OMS Organisation Mondiale de la Santé 

ONERC Observatoire National sur les Effets du Réchauffement 
Climatique 

PAC Politique Agricole Commune 

PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PCAET Plan Climat-Air-Énergie Territorial 

PDIPR Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée 

PDL Poste De Livraison 

PGRI Plan de Gestion des Risques d’Inondation 



                                                                                                                                                                      

               

 

PLU(i) Plan Local d’Urbanisme (Intercommuna)l 

PPE Programmation Pluriannuelle de l’Énergie 

PPRi Plan de Prévention des Risques Inondations 

PPRn Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRt Plan de Prévention des Risques Technologiques 

RD Route Départementale 

RGP Recensement Général de la Population 

RN Route Nationale 

S3REnR Schéma Régional de Raccordement au Réseau des 
Énergies Renouvelables 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SANDRE Service d’Administration Nationale des Données et 
Référentiels sur l’Eau 

SAU Surface Agricole Utile 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDES Service des Données et Études Statistiques 

SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SEVESO Directive européenne pour l’identification des sites 
industriels présentant des risques d’accidents majeurs 

SIGES Système d’Information pour la Gestion des Eaux 
Souterraines 

SIQO Signes officiels d’Identification de la Qualité et de l’Origine 

SME Système de Management Environnemental 

SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone 

SPR Site Patrimonial Remarquable 

SRADDET Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires 

SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

UDAP Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

UNESCO Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science 
et la culture 

TMD Transport de Matières Dangereuses 

TVB Trame Verte et Bleue 

TWh Unité d’énergie : 1 Térawatt-heure = 1 000 000 000 
Kilowatts-heure 

VRD Voirie et Réseaux Divers 



                                                                                                                                                                      

               

 

WRF Modèle de prévision numérique du temps 

ZH Zone Humide 

ZIP Zone d’Implantation Potentielle 

ZIV Zone d’Influence Visuelle 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique 
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Cependant pendant l’année 2021, l’élaboration du Projet de Territoire a permis à l’EPCI et aux 
20 communes de partager une vision commune du territoire, de ses enjeux et des politiques 
publiques à mettre en œuvre, à travers 4 ambitions :  

- Une dynamique pour de nouveaux échanges économiques ; 
- Ses services renouvelés au plus près des besoins des citoyens ; 
- Un écosystème urbain adapté à son milieu ; 
- Une connexion avec le monde. 

Pour accompagner ces ambitions, le conseil communautaire a prescrit par délibération en date 
du 29 juin 2023 l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Ce dernier 
est en phase de concertation publique, avec une validation des orientations par les conseils 
municipaux et le conseil communautaire au cours de l’année 2025. 

C’est dans ce contexte que la présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU du Palais-sur-Vienne, visant à permettre la réalisation du projet d’Ecopôle 
Accélérateur de Solutions pour les Transitions et les Energies Renouvelables (ASTER), a été 
prescrite par l’EPCI Limoges Métropole. 

 

II. Participation du public- Contexte juridique général 

Lorsque certains plans, programmes ou projets (d’aménagements, d’ouvrages, de travaux…) 
sont susceptibles de porter atteinte à l’environnement, en raison de leurs caractéristiques et 
de leurs impacts potentiels, la loi impose que soit réalisée une enquête publique préalablement 
à leur autorisation, leur adoption ou leur approbation. 

Dans le cadre de la participation du public, l’enquête publique est une procédure réglementée 
d’information, de consultation et de participation sur un projet, un plan ou un programme donné, 
qui vise à répondre aux chartes et conventions internationales, puis aux textes nationaux qui 
en ont découlé. 

Il s’agit : 

- de la Convention d'Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, signée le 25 
juin 1998 ; 

- de la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de 
l'environnement ;  

- mais également des directives 2001/42/CE du 27 juin 2001, 2011/92/UE du 13 
décembre 2011 puis 2014/52 UE du 16 avril 2014, concernant l’évaluation de certains 
projets, plans ou programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement qui font l’objet d’une évaluation environnementale. 

La participation du public est énoncée par le code de l’environnement dans ses articles L120-
1 à L127-10, en particulier pour l’enquête publique par les articles 123-1 A et suivants. 

S’agissant des règles d’urbanisme, La procédure de mise en compatibilité du PLU du Palais-
sur-Vienne est régie par l'article R.153-15 du Code de l’urbanisme, la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU est soumise à évaluation environnementale en 
application de l’article R.104-13 de ce même code. 
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III. Composition du dossier d’enquête 

1. Rappel du cadre législatif et réglementaire  

En déclinaison des dispositions des articles L123-1 et suivants et 123-9 et suivants du code 
de l’environnement, puis de l’avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de 
l’article R. 104-13 du Code de l’urbanisme, par la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe), sur la  nécessité de réaliser une évaluation sur le projet d’Ecopôle 
Accélérateur de Solutions pour les Transitions et les Energies Renouvelables (ASTER), 
l’enquête publique prescrite est conduite selon les dispositions desdits codes, sur une durée 
minimale de 30 jours. 

2. Contenu du dossier soumis à enquête publique  

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-
8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le 
cadre de la procédure. En conséquence le dossier sur le projet d’Ecopôle Accélérateur de 
Solutions pour les Transitions et les Energies Renouvelables (ASTER), qui sera soumis aux 
personnes publiques associées, à l’autorité environnementale et à enquête publique, doit 
comprendre : 

 un rapport de présentation qui : 

- énumère toutes les modifications envisagées ; 

- précise les motifs des changements engagés ; 

- justifie le recours à la procédure de mise en compatibilité ; 

- comporte l’exposé des motifs des changements apportés dans les différentes 
pièces du PLU (règlements écrit et graphique, OAP, liste des emplacements 
réservés) avant/après. 

 Les actes administratifs et arrêtés ;  

 Les différentes pièces (règlement écrit et/ou graphique, OAP, liste des emplacements 
réservés) après mise en compatibilité. 

 La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la 
façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative ; 

  Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire 
préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou 
programme ; 

 Le bilan de la procédure de débat public organisée ou de la concertation préalable 
définie à l'article ; 

 Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les 
incidences environnementales et son résumé non technique, l'avis de l'autorité 
environnementale, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 
environnementale ; 

 L’étude préalable agricole requise selon le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif 
également aux mesures de compensation prévues à l'article L.112-1-3 du Code rural 
et de la pêche maritime au titre du Code rural et de la pêche maritime. 
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3. Remarques du commissaire enquêteur 

Je constate qu’au regard de la réglementation le dossier est complet. 

 

IV. Modalités de l’enquête. 

1. Contacts préalables. 

Après ma désignation par le tribunal administratif de Limoges 11 juin 2025, la Communauté 
Urbaine de Limoges Métropole en la personne de Madame Maëlle Rétif m’a contacté le 26 
juin 2025 en vue de la mise au point des démarches préalables à l’enquête.  

Un premier envoi du dossier sous format numérique, m’a été transmis les 1 et 4 juillet 2025. 

Nous avons programmé une rencontre qui s’est tenue le 11 juillet 2025, à laquelle ont assisté : 
Madame Cloé Callais gestionnaire administrative et Madame Maëlle Rétif Coordinatrice 
PLU/PLUi à la Direction de l'Aménagement Durable du Territoire - pôle Aménagement, Espace 
Public et Mobilités Durables. 

Lors de cette rencontre, nous avons évoqué les motivations de cette déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité le PLU, abordé le cadre juridique, la publicité règlementaire, 
la parution dans la presse et la mise en ligne du dossier sur le site la Communauté Urbaine 
de Limoges Métropole et du Palais sur Vienne. Les contributions issues de ce dernier me 
seront transmises par l’intermédiaire des services de la Communauté Urbaine de Limoges 
Métropole. 

J’ai effectué une première visite sur le terrain ce jour du 11 juillet 2025. 

Nous avons programmé une seconde rencontre qui s’est tenue le 21 aout 2025, à laquelle ont 
assisté : Madame Maëlle Rétif et Monsieur Cyril Brunie directeur de la transition énergétique 
et climat. Ce dernier m’a a exposé l’origine du projet, tant sur le principe que pour sa 
localisation. Puis nous avons discuté de la période l’enquête, du nombre et fixé les dates et 
lieux des permanences. Ainsi que les lieux, où seraient mis à disposition du public les dossiers. 
Nous programmé une prochaine date de rencontre pour le 29 septembre 2025. 

Un second envoi du dossier complété, sous format numérique, m’a été transmis le 21 aout 
2025. 

Lors de mon déplacement du 29 septembre 2025, j’ai pu procéder à la vérification de 
l’affichage prévu, avec une seconde visite sur le terrain. Puis j’ai signé et paraphé les quatre 
dossiers à destination du public. 

Lors de ma première permanence le 6 octobre 2025, j’ai échangé avec les agents de la 
commune du Palais sur Vienne chargés de l’urbanisme à savoir : Monsieur Jean-Louis 
Delmotte. Nous avons abordé l’urbanisation de la commune du Palais sur Vienne et son 
évolution. Ensuite, je me suis rendu ce jour la mairie de Rilhac-Rancon, situés au 2 rue du 
Peyrou, autre site de mise à disposition du dossier. 

Puis après ma seconde permanence du 22 octobre 2025, je me suis déplacé sur un autre site 
de mise à disposition du dossier à savoir : 

- Dans les locaux de la mairie de Limoges situés au 31 avenue Baudin, 87000 
Limoges. 

Lors de ma dernière permanence rue Bernard Palissy au siège de Limoges Métropole le 7 
novembre 2025, j’ai pu à nouveau échanger avec Madame Maëlle Rétif et Monsieur Cyril 
Brunie. 



                                                                                                                                                                      

 

Rapport d’enquête publique sur la déclaration de projet relative au projet d’Ecopôle ASTER emportant mise en compatibilité du 
PLU du Palais-sur-Vienne portée par Limoges Métropole.                                                                           Dossier E25000041-87. 

Michel Burguet                                                         commissaire enquêteur                                                                    Page 13 /63 

               

2. Rencontre avec le porteur de projet. 

Cf. 1. Contacts préalables. 

3. Rencontre avec le Maire ou ses adjoints, le Président de l’EPCI ou ses vice-
présidents. 

Je n’ai pas rencontré d’élus communautaires ou municipaux pour cette enquête publique.  

4. Visite des lieux. 

Cf. 1. Contacts préalables. 

5. Remarques du commissaire enquêteur : 

J’estime avoir été éclairé sur l’opération à mener, et dispose des contacts qui pourraient m’être 
utiles pour le bon déroulement de ma mission. 

 

V. Information du public. 

1. Publicité.  

1.1 Publicité légale. 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté communautaire n° 27129 en date du 12 septembre 2025, 
un avis annonçant l’ouverture d’enquête publique sera publié en caractères apparents par les 
soins de Limoges Métropole, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans le département de la 
Haute-Vienne : le Populaire du centre et Union & territoires, (Annexe 4.3). 

Cet avis sera également publié par voie d’affiches, et éventuellement, par tout autre procédé, 
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci à la 
mairie du Palais-sur-Vienne, au siège de Limoges Métropole, à la mairie de Limoges, à la 
mairie de Rilhac-Rancon et sur le lieu d’implantation du projet. L’accomplissement de cette 
mesure de publicité incombe à Monsieur le Maire de la commune du Palais-sur-vienne, à 
Monsieur le Président de Limoges Métropole, à Monsieur le Maire de Limoges, et à Madame 
la Maire de Rilhac-Rancon, et sera certifiée par eux (Annexe 4.1). 

Le même avis sera publié où ce dossier sera également consultable sur le site internet de la 
commune du Palais-sur-Vienne (https://www.lepalaissurvienne.fr), et sur le site internet de 
Limoges Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique »). 

1.2 Concertation préalable. 

Elle a eu lieu du 25 mars au 25 avril 2024, conformément aux textes en vigueur, en particulier 
les articles L.121-17, L.121-17-1 et L.121-19 du code de l'environnement et le code de 
l’urbanisme par son l’article L 103-2.  

Deux réunions publiques se sont tenues : 

- Le Jeudi 28 mars 2024 18 h 30, salle André DEXET au Palais-sur-Vienne, à 
laquelle 35 personnes ont assisté ; 

- Le lundi 8 avril 2024 à 18 h 30, salle Diamant à ESTER Technopole – Limoges, 
à laquelle 35 personnes ont assisté.  
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Les contributions et les réponses du maître d’ouvrage ainsi que éléments complets de cette 
concertation sont inclus au dossier mis à la disposition du public pour la présente enquête. 

2. Permanences en mairie du commissaire enquêteur. 

 

Période : 33 jours, du lundi 6 octobre 2025 à 9h00 au vendredi 7 
novembre 2025 jusqu’à 17h00. 

 

Lieu : Mairie du Palais sur Vienne 

Permanences : Dates Heures 

Lundi 6 octobre 2025 9h00 à 12h00 

Mercredi 22 octobre 2025 9h00 à 12h00 

Lieu : Siège de Limoges Métropole 19 rue Bernard Palissy, 87000 
Limoges 

Permanences : Dates Heures 

Vendredi 07 novembre 2025  14h00 à 17h00 

3. Autres informations sur le projet 

Les pièces des dossiers soumis à l’enquête sont à disposition du public et disponibles sur le 
site internet de la commune du Palais-sur-Vienne (https://www.lepalaissurvienne.fr), et sur le 
site internet de Limoges Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête 
publique »). 

En complément de la publicité réglementaire, les services de Limoges Métropole ont publié :  

- 200 dépliants de 4 pages ; 

- 1 communiqué de presse qui a été relayé à minima par le Populaire et France Bleu ; 

- 1 article sur le site de Limoges Métropole ; 

- Des actualités sur les réseaux sociaux de Limoges Métropole (Facebook et Instagram) ; 

- 1 affiche. 

Également, des kits communication ont été remis aux communes concernées.  

 

4. Remarques du commissaire enquêteur  

J’estime que les mesures de publicité ont été correctement réalisées.  
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VI. Consultation et avis des personnes publiques associées. 

1. ARS   

Par courrier du 21 mars 2025 elle indique que l'état actuel du dossier ne permet pas à ses 
services d'émettre un avis sanitaire à la présente demande de mise en compatibilité du PLU 
du Palais-sur- Vienne. 

2. DDT 87  

Voir l’examen conjoint. 

3. Direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Haute-
Vienne  

Par courrier du 17 mars 2025, elle n’émet aucune opposition. 

4. Chambre d’Agriculture 87  

Voir l’examen conjoint. 

5. Centre National de la Propriété Forestière (CNPF)  

Par courrier du 18 mars 2025, elle indique un avis favorable à cette mise en compatibilité du 
PLU du Palais-sur- Vienne.  

6. Conseil Départemental de la Haute -Vienne  

Voir l’examen conjoint. 

7. Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels et 
Forestiers (CDPENAF)  

Dans sa séance du 11 mars 2025, elle a conclu à un avis favorable pour cette mise en 
compatibilité du PLU du Palais-sur- Vienne. 

8. Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)  

En synthèse de son avis rendu le 28 avril 2025, elle indique : « L'incomplétude du périmètre 
(exclusion du parc photovoltaique) de l'étude d'impact ainsi que la non précision des activités 
et des travaux afférents des différentes opérations de l'écopôle ne permettent pas d'analyser 
complètement et de façon satisfaisante les impacts du projet sur l'environnement. Une 
actualisation de l'étude d'impact sera nécessaire au stade des autorisations à venir avec des 
engagements et mesures plus aboutis notamment en termes de préservation des milieux, du 
cadre de vie des riverains et d'analyse des flux ». 

9. Examen conjoint  

La réunion s’est tenue le 27 mars 2025, le tour de table indique un avis globalement favorable 
des présents. A l’exception du département de la Haute-Vienne, qui indique que son avis 
sera donné sous réserve de la décision des élus. La Chambre d’Agriculture était excusée et 
fait indiquer qu’elle transmettra son avis ultérieurement. 

Le procès-verbal de cet examen, est joint au dossier de la présente enquête publique. 
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10.  Réponse du maitre d’ouvrage à l’avis de la MRAe   

Courant août 2025, le maître d’ouvrage a, par son bureau d’étude mandaté, apporté des 
éléments de réponses à l’ensemble des remarques et questions formulées par la MRAe, dans 
le document complet qui est joint au dossier de la présente enquête publique. La synthèse est 
présentée ci-après : 

 Sur la non-inclusion du parc photovoltaïque dans le périmètre de l’Écopôle ASTER : le 
parc photovoltaïque n’a effectivement pas été pris en compte dans le périmètre de 
l’Écopôle pour l’étude des impacts, car il ne fait pas partie de ce projet. Cependant la 
ZIP utilisée dans le cadre de l’étude d'impact de l’Écopôle inclut le parc photovoltaïque 
porté par Urbasolar au chapitre 3 de l’étude d’impact. 

 Sur l’élaboration d’une OAP incluant le projet photovoltaïque : l'élaboration d'une OAP 
l'intégrant serait hors procédure. Il n’était donc pas pertinent de réaliser une OAP 
commune pour l’ensemble de l’Écopôle. 

 Sur l’incomplétude des éléments prévus à l’article R.122-5 du Code de 
l’environnement : L’étude d’optimisation de la densité des constructions et l’étude de 
faisabilité sur le développement des énergies renouvelables ont été réalisées et leurs 
conclusions seront intégrées à l’étude d’impact, après l’enquête publique. S’agissant 
de la densité des constructions et prise en compte d’une artificialisation raisonnée des 
espaces naturels et agricoles, l’étude complète, réalisée par Cittànova est jointe au 
dossier. Il en est de même sur le développement des énergies renouvelables par 
l’étude complète, réalisée par Alkaest. 

 Sur la cohérence des mesures visant à préserver les continuités écologiques avec les 
mesures de gestion du risque incendie du parc photovoltaïque : Le département de la 
Haute-Vienne n’est pas concerné par des OLD (Obligations Légales de 
Débroussaillement). Les scénarios les plus probables sont un recul des installations 
par rapport aux lisières et/ou la mise en place de bandes périphériques de prévention. 
Le projet photovoltaïque a fait l’objet d’une étude d’impact à part entière (Sud-Ouest 
Environnement, 2022). 

 Sur l’intégration d’une carte superposant les aménagements prévus aux enjeux relatifs 
au milieu naturel : la carte est au dossier en réponse. 

 Sur l’analyse des impacts des mesures de prévention du risque de feu de forêt : en 
complément des éléments déjà mentionnés précédemment, des mesures de 
prévention du risque de feu de forêt seront présentées de manière plus détaillée dans 
les dossiers ultérieurs afférents aux différentes installations qui seront implantées dans 
l’Écopôle. 

 Sur l’analyse des impacts du projet sur le milieu physique : L’analyse du milieu 
physique a fait l’objet, d’une présentation détaillée au stade de l’état initial, fondée sur 
une visite de terrain et l’étude de bases de données, et d’une présentation plus 
succincte au stade de l’analyse des impacts. Cette dernière partie pourra être 
complétée en raison de la méconnaissance des aménagements définitifs au sein du 
pôle. 

 Sur l’évaluation de la qualité des eaux qui seront utilisées pour l’irrigation : Un point de 
captage (n°BSS001SQUZ) est situé à proximité du cours d’eau temporaire au nord-
ouest du pôle agricole. Les mesures effectuées dans ce cadre ne révèlent, à ce stade, 
aucun élément bloquant quant à l’utilisation de l’eau pour l’irrigation sur site. 

 Sur les consommations d’eau : Limoges Métropole constate une stabilisation de la 
consommation. Selon les scénarios, l’estimation des besoins pour la partie maraîchage 
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varie entre 15 000 et 30 000 m³/an, en tenant compte des effets du changement 
climatique. Ces besoins peuvent être couverts par les ressources actuellement non 
utilisées sur le site. De plus, l'espace pour l'implantation d'une retenue collinaire des 
eaux pluviales a été réservé. 

 Sur la réalisation d’un bilan des émissions de gaz à effet de serre : En l’état actuel du 
projet, les activités qui seront mises en place au sein de l’Écopôle ne sont pas connues 
dans le détail. Il n’est ainsi, pour l’heure, pas possible de réaliser un bilan complet des 
émissions de gaz à effet de serre du projet. 

 Sur l’analyse des impacts des différents flux : Concernant le trafic routier, l'Écopôle, 
une fois en pleine activité, pourrait engendrer une augmentation de 5 % du trafic de la 
zone. Deux schémas complètent les flux d’énergies et les masses déplacées dans les 
activités. 

 Sur la consommation d'espace constatée sur la période 2011-2021 : selon le portail de 
l'artificialisation des sols (source : CEREMA), la consommation d'espaces agricoles, 
naturels et forestiers entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2021 est de 618,9 ha au 
sein de Limoges Métropole et 7,6 ha au Palais-sur-Vienne. L’atteinte progressive de 
l’objectif Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) s’effectue de manière progressive : une 
progressivité dans le temps, d’ici 2031 puis à partir de 2031. Le projet ASTER, via la 
mise en compatibilité du PLU, prévoit une consommation d’espaces supplémentaire à 
celle du PLU du Palais-sur-Vienne approuvée en 2020 de 3,2 hectares, ce qui 
correspond à l’extension de la zone à vocation économique. 

11. Remarques du commissaire enquêteur  

Je constate que les personnes publiques associées ont été consultées soit directement par 
courrier, soit lors de l’examen conjoint. 

 

VII. Ouverture des registres. 

Avant l’ouverture de l’enquête publique, j’ai constaté que les quatre dossiers d’enquête 
étaient accompagnés des quatre registres ouverts par le Président de Limoges Métropole, 
composés de 20 pages dont 4 pages de couverture, feuillets non mobiles côtés A4, afin 
d’être mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête et de recueillir ses 
observations. J’ai paraphé toutes les pièces selon l’article 6 de l’arrêté communautaire n° 
27129 en date du 12 septembre 2025. 

 

VIII. Climat de l’enquête. 

Aucun incident n’a été constaté durant l’enquête et aucune anomalie n’a été relevée, 
l’ambiance de celle-ci pouvant être qualifiée de calme. 

J’indique également le très bon accueil de la mairie du Palais sur Vienne, lieu d’une de mes 
permanences, tant par les locaux mis à disposition que par la disponibilité de son personnel. 
Tout comme avec le personnel de Limoges Métropole, en particulier Mesdames Rétif et Callais 
et Monsieur Brunie pendant tout le déroulement de cette enquête. 
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II. Première partie, synthèse de la demande 

1. Description de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU 

1.1 Motivation du projet  

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU souhaitée par la communauté 
urbaine de Limoges Métropole sur la commune du Palais sur Vienne porte selon les 
délibérations n° 25-1 du 29-06-23, n°26-1 du 29-09 2023, n°21-1 du 15-02-2024 et n°21-1 du 
27-06-2024. (Annexe 1), sur le projet d’Ecopôle Accélérateur de Solutions pour les Transitions 
et les Energies Renouvelables (ASTER). Ce projet trouve son origine par la volonté de 
Limoges Métropole de continuer développer les entreprises productrices d’énergies autour de 
la parcelle cadastrée AB 31, parcelle sur laquelle il est prévu l’implantation de panneaux 
photovoltaïque au lieu-dit Anguernaud sur la commune du Palais sur Vienne. 

Sur les principes : 

- Il vise à concourir aux objectifs définis dans son Plan climat air énergie territorial (PCAET) 
adopté en mars 2021, et son Plan alimentaire territorial (PAT) ; 

- A contribuer à la production d’énergies renouvelables en installant sur le site une unité 
de production de biométhane à partir de biomasse ; 

- A conforter une production agricole de proximité et de qualité pour alimenter, notamment, 
la restauration collective communale sur le territoire ; 

- A accueillir des activités innovantes pour favoriser les synergies entre les entreprises et 
commencer une économie circulaire vertueuse.  

 De plus, le positionnement géographique se trouve conforté par la présence d’un ensemble 
de réseaux à savoir : 

- L’énergie :  avec le réseau électrique Haute Tension, le gaz moyenne pression et le 
réseau de chaleur ; 

- L’eau, l’assainissement ; 

- L’accès : avec la proximité de l’A20 et la ZA de la Grande Pièce. 

Mais également par la présence d’eau et de terres agricoles de qualité s’agissant de la partie 
agricole. 

1.2 Schémas et photos  

 Implantation des zones concernées par le projet: 
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- Photo 1 …… 

 

- Photo 2 ………… 
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- Photo 3 …………. 

 

- Photo 4 …………. 
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 Etat actuel du zonage du PLU 
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 Evolutions majeures du zonage du PLU (sans les lisières et les réductions des 
EBC pour la création des accès aux captages 

 

 

 

2. Remarques du commissaire enquêteur  

Je remarque s’agissant de la partie agricole, que l’évolution du PLU ne fait qu’entériner l’état 
de fait, à savoir la pratique agricole sur ces parcelles. En ce qui concerne le pôle 
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développement des énergies, la zone naturelle est effectivement réduite. Dans les faits il y a 
parfois des dépôts sauvages qui dénaturent cependant ce classement actuel. 

 

III. Seconde partie, analyse du dossier 

1. Procédure et nature du projet  

Le conseil communautaire de Limoges Métropole a délibéré en date 29 juin 2023 afin 
d’engager la déclaration de projet (au titre du Code de l’environnement), ce qui permet de 
constater l’intérêt général. Cela permet par ailleurs, de déboucher sur la mise en compatibilité 
d’un document de planification. C’est le cas de la présente procédure dans la mesure où la 
déclaration de projet concernant l’Ecopôle ASTER emporte la mise en compatibilité du PLU 
du Palais-sur-Vienne, car des évolutions de ce document d’urbanisme sont en effet 
nécessaires, pour permettre la bonne réalisation du projet ASTER. 

L’article L.122-1 du Code de l’environnement dispose que l’évaluation environnementale est 
un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des 
incidences sur l'environnement, dénommé ci-après "étude d'impact". Le projet d’Écopôle 
ASTER, dont le terrain d’assiette est d’environ 30 ha, est donc soumis à évaluation 
environnementale, processus nécessitant la réalisation d’une étude d’impact sur 
l’environnement. 

Le Projet ASTER est également touché par la nécessité de réaliser une étude préalable 
agricole selon les dispositions du décret n°2016-1190 du 31 août 2016, et les conditions 
énoncées par les articles D.112-1-18 et suivants du Code rural et de la pêche maritime. 

2. La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

L’étude dont des éléments sont repris ci-après a été confiée à Cittànova. 

 Les principes directeurs de l’intérêt général 

Ils se déclinent sur plusieurs axes : 

- Le développement des énergies renouvelables avec l’objectif de réduire la dépendance 
aux énergies fossiles et leurs émissions de gaz à effet de serre ;  

- Le renforcement de l’autonomie alimentaire de Limoges Métropole ; 

- L’encouragement et l’aide à la création d’emplois nouveaux notamment dans les 
secteurs des énergies renouvelables, l’industrie, l’agriculture, la formation et 
l’innovation ; 

- La contribution aux synergies locales pour diminuer l’empreinte sur l’environnement. 

 Emplacement géographique et aménagements 

Le projet de l’Ecopôle ASTER, est prévu sur une surface d’environ 28 hectares, il se 
décompose en trois entités : 

- Le pôle énergies et développement économique sur environ 9 hectares, serait divisé 
en parcelles privées alloties dont la taille reste à déterminer. L’unité de production de 
biométhane occupera l’une d’entre elles ; 

-  Le pôle agricole sur environ 16,5 hectares, accueillerait des cultures en plein champ 
(7 à 9 ha), des serres (2,5 ha), des bâtiments techniques et de stockages liés à l’activité 
agricole (3 000 m²). Il pourrait également accueillir des dispositifs de stockage pour les 
eaux d’irrigation (jusqu’à 5 000 m²), un lieu polyvalent (environ 200 m²) ; 
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- Un espace naturel à valoriser appelé « le verger » en limite nord du projet, sur environ 
2,5 hectares ; 

-  Puis des aménagements sur la voirie aux endroits des accès aux deux pôles sont 
également prévus dans le périmètre du projet. Le site serait connecté au réseau viaire 
avec des arrêts de transport en commun. Les accès des pôles énergies et 
développement économique par la RD142 et agricole par l’avenue Jean Giraudoux, 
seront élargis et aménagés pour permettre une bonne circulation de tous les usagers. 
Le projet prévoit la continuité des circulations piétonnes et cycles via un dispositif de 
type « voie verte ». Une liaison piétonne vers le verger est envisagée à partir du pôle 
agricole. Des passerelles pourraient être aménagées pour les traversées de l’affluent 
de la Mazelle. L’ancien chemin de Limoges aux resterait ouvert aux promeneurs 
comme c’est le cas actuellement. 

S’agissant des aménagements paysagers, il est prévu une lisière végétale est entre le pôle 
énergies et développement économique et la RD142, en continuité de la haie existante. Une 
voie verte, en limite de parcelle longera cette lisière. En ce qui concerne le pôle agricole, la 
trame bocagère subsistante sera consolidée, notamment le long de l’ancien chemin de 
Limoges. Les espèces natives de la zone seront privilégiées, de même qu’il sera tenu compte 
des conditions pédoclimatiques et des évolutions attendues du climat. 

Le futur pôle énergies et développement économique permettra l’injection du gaz issu de 
l’unité de production de biométhane au réseau de gaz urbain. L’eau sur le site fera l’objet d’une 
attention particulière afin ne pas utiliser d’eau potable pour l’irrigation. Pour cela, plusieurs 
hypothèses sont étudiées afin de limiter les besoins. L’accès aux promeneurs sera conservé 
et amélioré 

3. Les orientations qui restent à préciser  

Cela concerne le dimensionnement des serres dont le projet prévoit l’installation jusqu’à 2,5 
ha de serres. Mais également les bâtiments qui accompagnent le projet, qui restent à définir 
dans leur dimensionnement et leur localisation sur place. 

S’agissant de la répartition des parcelles du pôle énergies et développement économique, une 
partie du pôle est déjà prévue pour l’activité de production de biométhane, le reste serait à 
répartir à un porteur de projet unique, ou être alloti pour accueillir plusieurs installations.  

En ce qui concerne les tracés des liaisons douces ils devront être affinés.  

Pour les dispositifs de gestion de l’eau, la localisation et la taille d’une réserve d’eau, type 
retenue collinaire, restent à définir. Elle est néanmoins envisagée pour diversifier et sécuriser 
l’approvisionnement en eau et faire face aux évolutions climatiques et au stress hydrique.  

Et enfin pour l’aménagement du verger, qui est un espace naturel qui pourrait être valorisé 
notamment par la plantation d’arbres fruitiers et le cas échéant pour la compensation 
écologique des aménagements du projet, Il n’est pas prévu d’aménagement en dur à cet 
endroit. 

4. Le PLU et sa mise en compatibilité 

4.1 Situation actuelle 

Le projet de l’Ecopôle ASTER couvre trois zones du PLU en vigueur : 

- La zone 1AUe qui correspond à un secteur ouvert à l’urbanisation à court terme à 
vocation économique. Il s’agit de parcelles situées au nord de la commune en lien avec 
la zone économique de la Grande Pièce, cf. II 1.  
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-  La zone N, rassemblant des secteurs à protéger en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels et des paysages. Le secteur de la forêt d’Anguernaud est concerné 
par ce projet.  

4.2  Les évolutions de zonage qui sont prévues 

- L’extension du périmètre de la zone à urbaniser (AU) et la modification de « 1AUe » 
vers « 1AUer », pour permettre la réalisation du pôle énergies ; 

-  L’évolution du zonage N (naturel) vers un zonage A (agricole), pour les aménagements 
du pôle agricole ; 

-  Une réduction mineure d’espaces boisés classés (EBC) pour permettre la réalisation 
des liaisons entre les pôles énergies et développement économique et le pôle puis 
l’entretien de points de captage d’eau ; 

-  Une protection des lisières boisées aux abords du pôle énergies et développement 
économique et du pôle agricole est envisagée. 

4.3 Le règlement écrit et ses évolutions 

- Pour la modification du nom de la zone 1AU et de sa description, conformément à 
l’évolution de zonage présentée ci-avant et l’ajout de la mention que la zone 1AUer est 
réglementée via l’OAP sans règlement, cf. point suivant ; 

- Avec la suppression des dispositions liées à la zone 1AUE, en lien avec la réalisation 
d’une OAP sans règlement ; 

- Dans la zone agricole avec l’ajustement de la description de la zone en préambule du 
règlement, pour tenir compte de l’évolution de zonage ; 

-  L’ajout d’une disposition réglementaire associée à la nouvelle prescription graphique 
de protection des lisières. 

4.4 Vers une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sans 
règlement 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont une composante 
des plans locaux d'urbanisme. Elles visent à définir des intentions et orientations 
d’aménagement qualitatives qui peuvent : 

 porter sur un secteur ou un quartier donné ; 

 avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique ;  

 ou bien croiser ces deux approches. 

Une seule évolution est prévue dans ce projet, il s’agit du remplacement de l’OAP 
actuelle avec règlement, par une OAP sans règlement pour les zones mentionnées à 
l’article R. 151-20 du code de l’urbanisme. Pour permettre la réalisation du projet 
d’Ecopôle ASTER, dont la définition a émergé après l’approbation du PLU en 2020, 
Limoges Métropole souhaite disposer d’un outil réglementaire indiquant les « invariants 
» du projet. L’OAP sans règlement est particulièrement adaptée aux secteurs de projet 
dont le programme pourrait évoluer. 

4.5  La compatibilité des évolutions 

 Avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’agglomération de Limoges 
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 Il a été approuvé le 7 juillet 2021, son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) s’articule 
autour de trois axes :  

- Axe 1 : l’attractivité du territoire ; 

- Axe 2 : le développement et l’aménagement du territoire ; 

- Axe 3 : la qualité et le cadre de vie. 

Le dossier présenté met en évidence la compatibilité avec les orientations : 
3,4,5,6,10,23,24,25,52,62,85,86,87,92,93,97,101,102,105,106,107,108.   

 Le PADD du PLU du Palais-sur-Vienne 

Approuvé en février 2020 repose sur cinq orientations générales majeures : 

- Construire une commune attractive à l’échelle de l’agglomération de Limoges en 
s’appuyant sur les atouts du territoire; 

- Concilier accueil d’une nouvelle population et maintien de la population actuelle en 
préservant le cadre de vie; 

- Agir sur la qualité urbaine, préserver l’équilibre entre espaces naturels et espaces 
urbanisés; 

- Mieux intégrer l’activité économique aux enjeux du territoire de demain; 

- Respecter et consolider l’armature naturelle de la commune. 

Le dossier présenté propose des réponses aux cinq orientations  ci-dessus présentées à 
savoir : le renforcement de  l’attractivité économique en profitant de la proximité avec la zone 
industrielle nord, l’incitation à une moindre consommation d’énergie et le au recours aux 
énergies renouvelables, l’amélioration de la qualité des espaces économiques et le 
développement de projets agricoles en offrant les conditions de maintien d’une agriculture 
urbaine, puis le confortement des espaces naturels comme espaces de biodiversité. 

S’agissant de la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
le projet ASTER devrait générer une consommation globale de 40,2 ha, pour une 
consommation prévue dans le PLU de 37 dans le PLU approuvé, avec un objectif à 31 ha. 

4.6 Remarques du commissaire enquêteur 

Cette déclaration de projet avec la mise en compatibilité du PLU du Palais sur Vienne s’appuie 
sur des principes vertueux présentés d’intérêt général. A ce stade de cette longue démarche 
dans laquelle s’inscrit la présente enquête publique, il y a un certain nombre d’orientations puis 
de réalisations à venir qui jusqu’à leur exploitation, devront encore valider ces principes. Cela 
confère à Limoges Métropole un engagement profond et continu sur ces bases notamment 
pour tout ce qui est en lien avec l’eau. Le dossier prévoit une consommation d’espaces 
supplémentaire à celle du PLU approuvé en 2020 de 3,2 hectares, ce qui confirme toute la 
difficulté ci-dessus exprimée, mais aussi l’intérêt pour cela d’une vision à l’échelle de la 
Métropole, et le PLUi en cours. Le principe du maintien voire du retour d’une agriculture 
urbaine avec le maraichage, est une composante qui selon les pratiques envisagées, 
permettrait de limiter par la seule approche chiffrée la consommation d’espaces naturels 
supplémentaires.  
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5. L’étude d’impact 

L’étude dont des éléments sont repris ci-après a été confiée à ENCIS Environnement. 

5.1  Implantation géographique 

 

La ZIP se situe au droit d‘un domaine de socle et concerne l’entité hydrogéologique du bassin 
versant de la Vienne du confluent du Taurion au confluent de la Briance. Il s’agit d’un aquifère 
à nappe libre, en milieu fissuré, contenant une masse d’eau affleurante à écoulement libre. 



                                                                                                                                                                      

 

Rapport d’enquête publique sur la déclaration de projet relative au projet d’Ecopôle ASTER emportant mise en compatibilité du 
PLU du Palais-sur-Vienne portée par Limoges Métropole.                                                                           Dossier E25000041-87. 

Michel Burguet                                                         commissaire enquêteur                                                                    Page 30 /63 

               

Les eaux souterraines sont donc potentiellement vulnérables aux risques de pollution. L’enjeu 
est donc qualifié de fort. Les effets potentiels d’un projet d’Écopôle sur les eaux souterraines 
concernent principalement : 

 Un risque de modification du régime d’alimentation de la nappe en lien avec 
l’imperméabilisation des sols sus-jacents (phase d’exploitation). La nappe étant libre sur ce 
secteur, elle est en grande partie alimentée par les eaux gravitaires provenant du sol. Les 
surfaces imperméabilisées peuvent par ailleurs être importantes (selon les aménagements 
et la surface définitive du projet) ; 

 Une atteinte des eaux en cas de pollution accidentelle. Cet évènement concernerait les 
phases de chantier et d’exploitation. Bien que ce risque soit accidentel et limité par la mise 
en place de mesures appropriées, le caractère libre de la nappe, contenue dans un aquifère 
affleurant, lui confère une certaine vulnérabilité. Le niveau de sensibilité est donc fort en 
phases chantier et exploitation. Dans tous les cas, des mesures devront être prises en phase 
travaux afin d’éviter tout rejet accidentel de polluant dans les sols et les milieux aquatiques. 
Par ailleurs, des sondages géotechniques seront réalisés avant la construction du projet. 

L’aire d'étude rapprochée est marquée par les vallées des différents cours d’eau présents à 
cette échelle, notamment la Mazelle, la Cane et le Cussou. L’aire d’étude immédiate présente 
un relief relativement marqué, avec des altitudes comprises entre 295 m et 350 m, et des 
pentes maximales allant de 2,2 % à 11,2 % (pour la parcelle au nord-est). L’enjeu relatif au 
relief est non qualifiable. Concernant la sensibilité vis-à-vis d’un projet d’Écopôle, les pentes 
au sein de la ZIP nécessiteront des travaux de terrassements, donc une modification du relief. 
La sensibilité est donc modérée en phase chantier et très faible en phase exploitation. 
Concernant les eaux superficielles, l’AER est située à la confluence de quatre masses d’eau. 
La ZIP fait entièrement partie du bassin d’alimentation de la masse d’eau du ruisseau du Palais 
et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la Vienne. Un cours d’eau 
temporaire traverse le centre de la ZIP et deux autres sont présents en partie nord de la ZIP, 
dont l’un est alimenté par une mare située dans la ZIP. Un cours d’eau temporaire est 
également présent en bordure nord-ouest de l’AEI. Des fossés de drainage sont recensés le 
long de certains chemins et routes. L’enjeu relatif aux eaux superficielles est modéré ; la 
sensibilité est modérée en phases chantier et exploitation (imperméabilisation, modification 
des écoulements). 

Au sein de l’aire d’étude immédiate, les usages de l’eau sont liés à la présence de 
canalisations d’alimentation en eau potable et de sources captées utilisées à titre exceptionnel 
pour le remplissage d'un réservoir pour l'arrosage du stade de football de la commune. L’enjeu 
peut être qualifié de modéré. La sensibilité est modérée en phase chantier et faible en phase 
exploitation, au regard du niveau de risque de perturbation des usages. 

L’aire d’étude immédiate est concernée par le SDAGE du bassin Loire-Bretagne et par le 
SAGE Vienne. Concernant les eaux superficielles, la masse d’eau du ruisseau du Palais et 
ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la Vienne présente un bon état 
écologique. L’information est insuffisante pour lui attribuer un état chimique. Concernant les 
eaux souterraines, la masse d’eau du Bassin versant de la Vienne présente un bon état 
chimique et quantitatif. La qualité des eaux doit être préservée, ce qui permet de qualifier 
l’enjeu de modéré. Une pollution accidentelle peut survenir en phase chantier, de même qu’en 
phase exploitation du fait de la présence potentielle d’ICPE. La sensibilité est donc modérée 
en phases chantier et exploitation. 

La commune du Palais-sur-Vienne est exposée au risque d’inondation par débordement de 
cours d’eau. Elle est couverte par un AZI et un PPRi. Cependant, la ZIP est située à 1,6 km 
au nord-ouest du plus proche secteur submersible. En outre, elle se trouve à une altitude 
comprise entre 295 m et 350 m, alors que la zone à risque est à une altitude maximale de 230 
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m au plus proche du site. L’enjeu est très faible. Le projet d’Écopôle entraînera la création de 
surfaces imperméabilisées ainsi qu’une modification des ruissellements et de l’écoulement des 
eaux pluviales. Toutefois, au vu du contexte hydrologique local (peu de cours d’eau dans l’AEI, 
et uniquement intermittents) ainsi que de l’éloignement des zones inondables, la sensibilité est 
considérée comme nulle. 

5.2   Activités économiques 

Les activités économiques sont principalement orientées vers les activités de commerce, 
transports et Commerce, transports, service divers 5,4 % 44,3 % Administration, 
enseignement, santé, action sociale 40,6 % services divers. Des zones d’activité sont 
présentes dans les deux communes de l’AEI. Le niveau d’enjeu est modéré et la sensibilité 
favorable, au regard des emplois créés et maintenus, ainsi que des revenus pour la collectivité, 
engendrés par un projet d’Écopôle. 

 

5.3 Occupation des sols 

D’après la base de données CORINE Land Cover 2018, l’AEE est occupée en majorité par 
des zones urbanisées, principalement en partie ouest, et par des surfaces agricoles, 
essentiellement au nord-ouest et au sud-est. Elle compte également de nombreuses surfaces 
boisées et des cours d’eau. L’aire d’étude immédiate et la zone d'implantation potentielle sont 
essentiellement occupées par des terres agricoles, entrecoupées de boisements. Des zones 
urbanisées sont présentes en bordure. Au regard de la seule thématique du milieu humain, 
les surfaces agricoles de l'AEI et de la ZIP constituent un intérêt économique (agriculture). De 
même, les boisements peuvent présenter un intérêt pour l’exploitation (sylviculture) ainsi que 
pour les loisirs (promenade). L’enjeu est donc jugé modéré. À l’échelle de la ZIP, l’implantation 
d’un Écopôle viendra modifier l’activité agricole et celles liées aux boisements ; la sensibilité 
est donc modérée. 

5.4 Activité agricole 

La zone d’implantation potentielle est située sur des terres agricoles et s’inscrit dans un 
contexte national de diminution des surfaces agricoles. 
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L’activité agricole est un secteur important dans l’économie départementale. Elle est 
cependant minoritaire à l’échelle locale, les communes de l’aire d'étude immédiate étant 
majoritairement urbanisées. Dans la commune du Palais-sur-Vienne, l’agriculture a connu un 
recul sur la période 2010-2020, avec une diminution de 12,5 % du nombre d’exploitations et 
de 40 % du nombre d’ETP, en parallèle d’une chute de la SAU (- 41,4 %). D’après la visite de 
terrain et le RPG 2022, les parcelles agricoles occupent environ 32 ha, soit 48 % de la surface 
totale de la ZIP. Il s’agit majoritairement de cultures céréalières en rotation. L’enjeu et la 
sensibilité sont modérés au regard du risque de modification de l’activité agricole. 

5.5 Activité sylvicole 

La zone d'implantation potentielle est occupée à 22 % par des boisements de feuillus, 
majoritairement au centre et en bordures nord et est. Ils font l’objet d’une exploitation sylvicole. 
L’enjeu est fort. La sensibilité est forte en phase chantier, au regard du risque de perturbation 
des usages. En phase exploitation, la sensibilité est favorable au vu de la mise en place d’une 
activité (pyrogazéification) utilisant de la biomasse potentiellement locale. Étude réalisée par 
ENCIS Environnement pour Limoges Métropole Il est à noter qu’un défrichement nécessaire 
dans le cadre d’un projet d’Écopôle peut être soumis à autorisation et à la réalisation de 
boisements compensateur 

5.6 Servitudes et contraintes 

 Plusieurs lignes de distribution de d’électricité sont présentes dans ou à proximité de la ZIP 
(lignes HTA souterraines traversant la partie sud de la ZIP, ligne BT aérienne traversant la 
partie nord-ouest de la ZIP, ligne BT souterraine en bordure ouest de la ZIP). Des réseaux de 
fibre optique sont présents à l’ouest de l’aire d'étude immédiate. Des lignes téléphoniques sont 
présentes en partie ouest de la ZIP ; d’autres sont également recensées en bordures ouest et 
sud de la ZIP. Des canalisations de distribution de gaz sont présentes en partie sud de la ZIP 
et en bordures sud et ouest. Des canalisations d’alimentation en eau potable et des conduites 
d’eaux usées traversent les parties ouest et sud de la ZIP. Des captages d’eau utilisés 
occasionnellement sont présents dans la ZIP et en bordure de celle-ci ; seuls ceux recensés 
sur le terrain sont représentés ici, l’existence des autres captages répertoriés par la BSS Eau 
n’ayant pu être confirmée. Deux regards de visite sont également recensés. 

5.7 Patrimoine culturel et vestiges archéologiques 

L’AEI n’est donc grevée par aucun périmètre de protection de monument historique. L’enjeu 
et la sensibilité sont nuls. 

La partie nord de la ZIP est située au sein du site inscrit de la Vallée de la Mazelle ; à cet 
endroit, l’enjeu et la sensibilité sont forts. Si l’implantation prévoit des aménagements au sein 
de ce site, l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) devra être sollicité. Pour le 
reste de la ZIP, l’enjeu est très faible et la sensibilité est nulle. 

Aucun site patrimonial remarquable ne se trouve dans l’aire d’étude immédiate. Le plus proche 
est situé à 212 m de la ZIP. L’enjeu et la sensibilité sont nuls.  

L’aire d'étude immédiate est entièrement située au sein d’une ZPPA. Une entité archéologique 
datant du Moyen-Âge est recensée en partie nord de la ZIP. Un diagnostic d’archéologie 
préventive sera demandé par les services de l’État compétents dans le cadre de l’instruction 
du dossier. L’enjeu est fort. Les effets potentiels d’un projet d’Écopôle seraient le risque de 
dégradation d’un vestige en phase chantier. La sensibilité peut ainsi être qualifiée de forte en 
phase chantier et de nulle en phase exploitation. 
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5.8 Risques technologiques 

Aucun des risques technologiques recensés dans l’aire d’étude rapprochée n’est susceptible 
d’entrer en interaction de façon significative avec le projet d’Écopôle. Les niveaux d’enjeu et 
de sensibilité ont été analysés précédemment pour chacun des risques technologiques. 

5.9 Environnement acoustique 

L’environnement acoustique est globalement peu bruyant, malgré la présence d’un trafic 
routier à proximité, entendu en fond en période diurne essentiellement. L’enjeu est modéré, la 
sensibilité est modérée en phase chantier et en phase exploitation. 

5.10 Consommations et sources d’énergie électrique actuelles 

La part de la production d’énergie des communes de l’AEI est assez élevée et d’origines 
diverses. Ainsi, l’enjeu relatif à la consommation et la production d’énergie est modéré au 
regard de la présence des énergies renouvelables sur le territoire. La sensibilité est considérée 
comme très faible en phase chantier (consommation d’énergie) et favorable en exploitation 
(production d’énergie renouvelable). 

5.11 Qualité de l’air 

D’après les données d’Atmo Nouvelle-Aquitaine, la qualité de l’air est globalement bonne au 
niveau départemental et respecte généralement les valeurs limites réglementaires. Toutefois, 
la zone d’étude se trouve dans une commune sensible à la qualité de l’air. L’environnement 
atmosphérique est à préserver, ce qui en fait un enjeu fort. En phase chantier, le niveau de 
sensibilité peut être qualifié de modéré au regard des émissions de gaz à effet de serre 
engendrées par les engins. En exploitation, la production d’énergie de source renouvelable 
(biomasse) permettra de limiter les émissions de gaz à effet de serre, mais le trafic routier des 
véhicules et engins engendré par les différentes activités de l’Écopôle sera néanmoins à 
l’origine de ce type d’émissions : la sensibilité est donc faible. 

La présence d’ambroisie a été signalée sur les communes de l’aire d’étude immédiate. L’enjeu 
et la sensibilité en phase de construction sont modérés, des mesures spécifiques pouvant être 
prises pour éviter toute dissémination de l’ambroisie. La sensibilité est nulle en phase 
d’exploitation. 

5.12 L’état initial du paysage et du patrimoine 

À l’échelle de l’aire d’étude éloignée, la partie supérieure de la zone d’implantation potentielle 
est perceptible depuis le plateau au sud de la vallée de la Vienne, sur la commune de Panazol, 
et ponctuellement sur les hauteurs de Beaune-les-Mines, Couzeix et le Palais-sur-Vienne. Les 
sensibilités sont très faibles à faibles. Seule la D941 permet quelques échappées visuelles 
lointaines en direction de la zone d’implantation potentielle. Sa sensibilité est très faible. En ce 
qui concerne les éléments patrimoniaux, seul le site emblématique de la vallée de la Vienne 
permet des échappées visuelles lointaines en direction de la zone d’implantation potentielle, 
depuis le plateau au sud de la vallée. Concernant les sites touristiques, seul le golf de la 
Porcelaine permet des relations visuelles avec la zone d’implantation potentielle. La sensibilité 
de ces deux sites est très faible. 

Dans l’aire d’étude rapprochée, la partie supérieure de la zone d’implantation potentielle est 
perceptible depuis les quartiers pavillonnaires dominant la vallée de la Mazelle à Rilhac-
Rancon, les quartiers pavillonnaires dominant le ruisseau du Palais au Palais-sur-Vienne, le 
quartier de la Haute Mazelle, ainsi que les quartiers le plus proches, la Petite Mazelle et le 
Haut du Châtenet. Les sensibilités sont faibles à modérées. L’A20, la D914 et la D29 ne 
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permettent aucune relation visuelle avec la zone d’implantation potentielle. La D142 et 
l’avenue de la Grande Pièce, prolongée par l’avenue Raymond Poulidor et la route 
d’Anguernaud, permettent des vues rapprochées sur la zone d’implantation potentielle, leur 
sensibilité est modérée. Concernant les éléments patrimoniaux, le site inscrit de la vallée de 
la Mazelle permet des visibilités et covisibilités avec la zone d’implantation potentielle depuis 
les rebords de vallée au nord, au niveau des prairies et des quartiers pavillonnaires. Des vues 
partielles sur la partie supérieure de la zone d’implantation potentielle sont possibles depuis le 
corps de ferme de la Mazelle (SPR). La sensibilité de ces deux sites est faible. Un panorama 
dégagé a été identifié depuis le sentier du Moulin Chabrou et des cônes de vue en limite de 
l’aire d’étude immédiate sont possibles depuis le sentier du ruisseau du Palais. Leur sensibilité 
est faible. Les habitations du quartier du Haut Châtenet situées dans l’aire d’étude immédiate 
offrent des vues directes sur le sud de la zone d’implantation potentielle. Leur sensibilité est 
très forte. La route qui longe la zone d’implantation potentielle à l’ouest présente une sensibilité 
modérée à forte. 

À l’intérieur de la zone d’implantation potentielle, les lieux de vie (Anguernaud) présentent une 
sensibilité très forte. Les visibilités resteront toutefois limitées si les boisements périphériques 
sont préservés. Le circuit de petite randonnée du ruisseau du Palais traverse la zone 
d’implantation potentielle et permet des vues dégagées sur cette dernière. Sa sensibilité est 
très forte. La zone d’implantation potentielle est constituée de parcelles cultivées, de prairies 
et de boisements de feuillus, traversés par un cours d’eau temporaire. Quelques haies 
bocagères et alignements d’arbres accompagnent les routes, les chemins et les limites de 
parcelles. Il conviendra de proposer un projet en adéquation avec les éléments, motifs et 
palettes de couleur existants dans l’environnement initial. 
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5.13 L’état initial du milieu naturel 

Trois ZNIEFF de type I ont été recensées au sein de l’aire d’étude éloignée, aucune de type 
II. 

 Flore  

Au sein de l’AEI, les enjeux liés à la flore et aux habitats portent principalement sur les milieux 
humides (prairies et saulaies) et aquatiques (cours d’eau et mares) qui, bien qu’ils soient 
globalement dégradés, restent des habitats peu communs, pourvus d’espèces hygrophiles 
spécialistes. Ils jouent par ailleurs un rôle majeur dans la trame bleue locale. Les habitats 
arborés (haies et boisements de feuillus plurispécifiques) portent aussi un intérêt écologique 
notable, notamment lié au temps nécessaire à leur formation, à leur rôle dans la trame verte 
locale, ainsi qu’aux fonctions écosystémiques qu’ils procurent. Les haies arbustives et lisières 
embroussaillées sont dépourvues d’une grande diversité floristique mais présentent des 
fonctions de corridors écologiques. Enfin, les prairies de fauche tardive, considérées d’intérêt 
communautaire, sont pourvues d’une flore diversifiée, formant par ailleurs un habitat de 
reproduction et d’alimentation de nombreuses espèces animales. Une présence abondante 
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d’espèces exotiques envahissantes est par ailleurs à prendre en considération, sur l’ensemble 
de l’AEI, notamment la colonisation d’une parcelle en friche par l’Ambroisie à feuilles d'armoise 
(Ambrosia artemisiifolia), espèce portant une problématique de santé publique, en lien avec 
son pouvoir allergisant. 
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 Zones humides  

L’analyse issue de ces données bibliographiques permet de constater que l’implantation du 
projet est concernée par des zones humides potentielles (probabilité assez forte à forte) et à 
dominante humide (mégaphorbiaies et boisements à forte naturalité). Elles sont situées dans 
le boisement au centre de la zone de prospection. 

Encis environnement-SAGE Vienne 

 

Ces données permettent de mettre en évidence la présence de zones humides (caractérisées 
par critère floristique) au sein de l’aire d’étude immédiate, au niveau d’une prairie de la partie 
nord, ainsi qu’au sein des boisements, le long des ruisseaux présents. 

L’inventaire des zones humides a permis de localiser des habitats humides floristiques mais 
aucune zone humide pédologique. Pour rappel, les zones humides jouent des rôles importants 
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dans l’épuration de l’eau qui y transite et dans le cycle de l’eau (écrêtement des crues et 
soutien des débits des cours d’eau notamment en période d’étiage). Sur l’ensemble des zones 
humides identifiées, 22 971,5 m² (2,3 ha) sont localisés dans la ZIP uniquement sur critère 
botanique. Il est conseillé au porteur de projet de ne pas implanter les infrastructures du projet 
sur ces secteurs humides comme demandé dans la séquence « Éviter, Réduire, Compenser 
», reprise par la disposition 8B-1 du SDAGE Loire-Bretagne. De plus, cela permettra d’éviter 
la mise en place d’une éventuelle mesure de compensation. 

 Avifaune 

Nicheuse. Au total, 44 espèces ont été inventoriées durant la période de reproduction. Parmi 
elles, 39 sont susceptibles de se reproduire directement au sein de l’aire d’étude immédiate et 
10 sont considérées d’intérêt patrimonial. Les cortèges d’espèces observés sur l’AEI reflètent 
un intérêt de l’avifaune présente pour les milieux arborés (boisements et alignements d’arbres) 
et buissonnants (haies arbustives, fourrés). Par ailleurs, quasiment toutes les espèces 
patrimoniales recensées en dépendent pour leur reproduction. Les milieux agricoles ouverts 
(prairies, friches et cultures), qui couvrent une grande partie de l’AEI, sont, en tant que tels, 
d’un intérêt moindre pour la nidification des espèces présentes. Ainsi, seule l’Alouette lulu est 
susceptible de s’y reproduire. Néanmoins, en tant qu’habitats d’alimentation, ceux-ci prennent 
part à un écosystème semi-ouvert bocager favorable à de nombreuses espèces. 

Migration. Au total, 12 espèces ont été contactées en halte migratoire au sein de l’AEI, durant 
les migrations prénuptiale et postnuptiale. Parmi elles, aucune n’est considérée d’intérêt 
patrimonial. Aucun rassemblement important n’a été observé. Il est nécessaire de prendre en 
compte que tous les habitats présents sur l’AEI, à savoir les milieux agricoles ouverts (prairies, 
friches et cultures), ainsi que les secteurs boisés et buissonnants, sont des milieux favorables 
à l’accueil des oiseaux en halte migratoire. Étude réalisée par ENCIS Environnement pour 
Limoges Métropole Enjeux théoriques de l'avifaune migratrice L’avifaune migratrice ne porte 
pas d’enjeu notable au sein de l’AEI. 

Hivernante. Au total, 25 espèces ont été contactées en hiver au sein de l’AEI. Parmi elles, une 
est considérée d’intérêt patrimonial : le Corbeau freux. Aucun rassemblement important n’a 
été observé. Les habitats de l’AEI très majoritairement utilisés par les espèces hivernantes 
sont les milieux boisés et buissonnants. Les milieux agricoles ouverts (prairies, friches et 
cultures) peuvent aussi accueillir certaines espèces, telles que les pipits. 

En conclusion de l’étude par la synthèse des enjeux théoriques liés à l’avifaune : 

Les enjeux de l’avifaune nicheuse avec problématiques par espèces représentant un enjeu 
fort avec une reproduction au sein ou à proximité de l’AEI d’une espèce classée « En danger 
» sur la liste rouge des oiseaux nicheurs à l’échelle régionale : le Serin cini.  Avec 
problématiques par espèces représentant un enjeu modéré en reproduction au sein ou à 
proximité de l’AEI d’espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux : l’Alouette lulu, la 
Pie-grièche écorcheur, et le Pic mar. En reproduction au sein ou à proximité de l’AEI d’espèces 
classées « Vulnérables » sur la liste rouge des oiseaux nicheurs à l’échelle européenne : le 
Corbeau freux, national : le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, le Verdier d’Europe 
et/ou régionale : le Chardonneret élégant. Avec problématiques par espèces représentant un 
enjeu faible en reproduction ou présence ponctuelle sur l’AEI d’espèces classées « Quasi 
menacées » sur la liste rouge des oiseaux nicheurs en France : le Tarier pâtre et le Faucon 
crécerelle.  

Enjeux de l'avifaune migratrice : l’avifaune migratrice ne porte pas d’enjeu notable au sein de 
l’AEI.  

Enjeux de l'avifaune hivernante : avec problématiques par espèces représentant un enjeu 
modéré : présence du Corbeau freux, espèce classée « Vulnérable » à l’échelle européenne. 
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 Chiroptères 

L’AER est caractérisée par un territoire partiellement urbanisé et peu végétalisé, tout de même 
pourvu de zones plus arborées, voire forestières avec la présence d’une grande diagonale 
boisée traversant le secteur (bois d’Anguernaud) et pouvant offrir des gîtes arboricoles. De 
tels boisements ceinturent et traversent notamment l’AEI. Les zones artificialisées présentant 
des bâtiments anciens peuvent aussi être utilisées par certaines espèces. Plusieurs gîtes 
probables et un gîte avéré (deux individus de Petit Rhinolophe) ont ainsi été recensés au sein 
de l’AER. Le contexte périurbain de l’AER engendre par ailleurs un important morcèlement 
des milieux, de nombreuses ruptures dans les connectivités écologiques, avec notamment 
une faible représentativité des haies. Néanmoins, la diagonale forestière présente, ainsi que 
les quelques boisements adjacents, forment d’importants corridors traversant l’AER de part en 
part. Les zones de chasse sont aussi relativement restreintes et altérées par l’artificialité des 
surfaces. La diagonale forestière et les boisements adjacents mentionnés précédemment, 
ainsi que les quelques milieux herbacés ouverts (prairies et friches) présents au sein de l’AER, 
représentent des habitats de chasse d’intérêt. 

L’analyse des populations a permis de recenser 14 espèces au sein de l’AEI, témoignant d’une 
diversité spécifique modérée localement. Le Murin à moustaches, le Murin de Brandt, la 
Grande Noctule, le Grand Rhinolophe et le Rhinolophe euryale, recensés lors de précédents 
inventaires, n’ont pas été retrouvés lors de cette étude. À l’inverse, le Murin de Natterer a été 
contacté pour la première fois. L’analyse des inventaires ponctuels actifs au sein de l’AEI, sur 
l’ensemble de la période d’étude, révèle une activité globalement faible (45,3 contacts / 
heures) et hétérogène au sein de l’AEI (très faible en milieu ouvert, plus forte en milieux semi-
ouverts et fermés), avec une prédominance de la Pipistrelle de Kuhl, puis de la Pipistrelle 
commune. L’analyse des inventaires automatiques par enregistrement en continu révèle une 
activité localement très forte (1 739 contacts / nuit) au niveau d’une lisière, au centre de l’AEI. 
Les Pipistrelles représentent le groupe majoritaire, suivi par la Barbastelle d’Europe. 

 Faune terrestre  

Sur l’AEI, l'enjeu lié aux mammifères terrestres est fort au sein des végétations herbacés 
humides et des ruisseaux (habitats du Campagnol amphibie, corridors écologiques). Il est 
modéré au sein des boisements et des haies arborées (habitats de l’Écureuil roux, corridors 
écologiques). Il est faible ou très faible ailleurs. 

Sur l’AEI, l'enjeu lié aux reptiles est modéré et se concentre au niveau des haies, fourrés et 
lisières (habitats de la Couleuvre verte et jaune et du Lézard de murailles, corridors 
écologiques). Il est faible ou très faible ailleurs. 

Sur l’AEI, l'enjeu lié aux amphibiens est modéré au sein des habitats humides et aquatiques 
(habitats de reproduction, corridors écologiques) et des boisements, des fourrés et des haies 
arbustives (habitats d’hivernage, corridors écologiques). Il est faible ou très faible ailleurs. 

Sur l’AEI, l'enjeu lié aux odonates est globalement faible. Sur l’AEI, l'enjeu lié aux coléoptères 
est modéré au sein des boisements, des haies arborées et des arbres isolés (habitats du 
Lucane cerf-volant, corridors écologiques). Il est faible ou très faible ailleurs. Malgré la 
proximité urbaine, les milieux variés de l’AEI créent un ensemble attractif pour la faune 
terrestre, permettant ainsi l’expression d’une assez grande diversité, fournie d’espèces 
spécialistes, parfois patrimoniales. Les enjeux portent principalement sur les habitats humides 
et aquatiques (végétations hygrophiles, ruisseaux et mares), les boisements, les fourrés 
arbustifs, les haies (multistrates, arborées et arbustives), ainsi que leurs lisières. Les entités 
formant des corridors écologiques présentent un intérêt écologique fort. Les habitats agricoles 
ouverts (prairies, cultures et friches) couvrant une grande partie de l’AEI, ne portent qu’un 
enjeu relativement faible pour la faune terrestre. 
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5.14 Plans et programmes 

Les plans et programmes suivants concernent la commune d’accueil du projet :  

 la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie : 

Le projet d’Écopôle ASTER est donc en adéquation avec les orientations de la PPE. 

 le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Loire-Bretagne : 

Le projet d’Écopôle ASTER n’est pas sur un secteur directement concerné par un 
risque d’inondation. Par ailleurs, les installations de l’Écopôle seront conçues en 
prenant en compte la gestion des eaux pluviales pour limiter les impacts sur 
l’écoulement et le ruissellement. Le projet n’est par conséquent pas concerné par le 
PGRI du bassin Loire-Bretagne.   

 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-
Bretagne : 

La compatibilité du projet d’Écopôle ASTER avec le SDAGE Loire-Bretagne sera 
étudiée dans les dossiers ultérieurs, quand l’implantation des différents aménagements 
et les caractéristiques des différentes activités auront été précisés. À ce stade, le projet 
semble compatible avec le SDAGE, dans la mesure où : 

- les impacts résiduels sur les eaux superficielles et souterraines seront limités ; 

- le projet n’impactera pas de zone humide ; 

- les impacts résiduels du projet sur la biodiversité aquatique seront nuls à négligeables.   

 Idem pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Vienne  

 le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires de Nouvelle-Aquitaine. 

Le projet d’Écopôle ASTER, qui permettra notamment la production de biométhane par 
pyrogazéification ainsi que la mise en place d’une activité agricole respectueuse de 
l’environnement (agriculture biologique et/ou sans pesticides, dont les modalités seront 
précisées par la suite), est compatible avec les objectifs du SRADDET Nouvelle-
Aquitaine.  

 le Plan Climat-Air-Énergie Territorial de la communauté urbaine Limoges Métropole : 

Le projet d’Écopôle ASTER est en cohérence avec le PCAET de la communauté 
urbaine Limoges Métropole.  

 le Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération de Limoges : 

La compatibilité du projet avec le SCoT de l’agglomération de Limoges est traitée dans 
le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU du Palais-
sur-Vienne, réalisé par Cittànova. Il y est conclu que le projet est compatible avec le 
SCoT.   

 le Plan Local d’Urbanisme du Palais-sur-Vienne objet du dossier. 

5.15 Impacts 

 Milieu physique  

L'impact brut de l'exploitation de l’Écopôle ASTER sur les sous-sols, les sols et le relief 
sera donc modéré à fort. La mise en place des mesures susmentionnées permettra 
d’aboutir à un impact résiduel faible à modéré. L’impact de l’exploitation de l’Écopôle 
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ASTER sur la topographie est nul. L'impact brut de l'exploitation de l’Écopôle ASTER 
sur les sols sera donc faible à modéré. La mise en œuvre de la Mesure 5 permettra 
d’aboutir à un impact résiduel très faible à modéré. 

L'impact brut du chantier sur les eaux souterraines et superficielles sera faible à fort. 
La mise en place des mesures listées ci-dessus permettra d’aboutir à un impact 
résiduel très faible à modéré. À noter que le projet d’Écopôle ASTER, ainsi que chaque 
activité de l’Écopôle indépendamment, pourront potentiellement être soumis aux 
rubriques de la nomenclature de la Loi sur l’Eau, selon les aménagements qui y seront 
créés. Cela sera précisé dans des dossiers futurs, lorsque ces installations auront été 
précisément dimensionnées. L'impact de l’exploitation sur les eaux souterraines et 
superficielles sera faible à modéré. La mise en place de mesures adéquates permettra 
d’aboutir à un impact résiduel très faible à faible. À noter que le projet d’Écopôle 
ASTER, ainsi que chaque activité de l’Écopôle indépendamment, pourront 
potentiellement être soumis aux rubriques de la nomenclature de la Loi sur l’Eau, selon 
les aménagements qui y seront créés. 

Considérant les émissions de gaz à effet de serre limitées et temporaires en phase de 
construction, le projet aura un impact négatif faible sur le climat. Les informations 
disponibles à ce stade du projet ne permettent pas de comparer les impacts négatifs 
du projet d’Écopôle ASTER sur l’atmosphère / le climat et les émissions évitées par 
celui-ci. L’impact attendu du projet sur l'atmosphère sera donc positif modéré à négatif 
modéré, selon les émissions générées par les installations, qui seront précisées par la 
suite. Le projet d’Écopôle n’aura aucun effet sur les risques climatiques. Les impacts 
brut et résiduel sont donc nuls. Néanmoins, les normes de construction permettant la 
résistance à ces conditions extrêmes devront être respectées, en anticipant les 
augmentations de l’intensité et de la fréquence de ces phénomènes en raison du 
changement climatique. Le projet sera donc compatible avec les risques naturels et le 
changement climatique. 

Le risque sismique sur la zone retenue pour le projet d’Écopôle ASTER est considéré 
comme faible. Toutefois, le projet d’Écopôle n’aura aucun effet sur ce risque, l’impact 
brut est donc nul. Les principes constructifs retenus devront prendre en compte cet 
enjeu un contrôle viendra attester de la conformité des installations, l’impact résiduel 
sera alors nul. 

Le projet d’Écopôle n’aura aucun effet sur le risque de mouvement de terrain, les 
impacts brut et résiduel sont donc nuls. En outre, au regard des données disponibles 
et compte-tenu de la réalisation d’une étude géotechnique préalable (Mesure 3), le 
risque d’un mouvement de terrain ayant des conséquences sur les installations est très 
limité. 

Le projet d’Écopôle ASTER n’est pas soumis au risque d’inondation par débordement 
de cours d’eau. Il n’est pas susceptible d’aggraver ce risque, à partir du moment où les 
mesures adéquates de gestion d’écoulement des eaux seront appliquées. Les impacts 
brut et résiduel sont nuls en phases chantier et exploitation. Le risque lié à une 
remontée de nappe sur le projet d’Écopôle ASTER est nul. Les impacts brut et résiduel 
sont nuls en phases chantier et exploitation. 

D'après le Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Haute-Vienne, la 
commune du Palais-sur Vienne n'est pas exposée au risque majeur de feu de forêt. 
Toutefois, les alentours du site comportent des boisements importants. De plus, le 
changement climatique entraîne une augmentation des risques de sécheresse et 
d’incendie. L’impact brut est jugé modéré à fort. Les dispositifs de sécurité équipant le 
site et la prise en compte des recommandations qui seront émises par le SDIS Haute-
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Vienne une fois que les installations auront été déterminées avec précision, 
permettront de limiter le risque de départ de feu ou de propagation d’un incendie. 
L’impact résiduel est considéré comme faible à modéré. 

 Sur le milieu humain 

L’impact sur les retombées économiques locales est donc positif modéré à fort tant en 
phase chantier qu’en exploitation. Le projet devra faire l’objet d’une reconstitution du 
potentiel économique. La valeur de la compensation collective est de 85 946 €. Les 
calculs et la mesure de compensation collective sont traités plus en détail dans l’étude 
préalable agricole. Le projet, qui prévoit la création d’une offre maraîchère, aura donc 
des effets positifs sur l’économie agricole du territoire. Ceux-ci ne sont toutefois pas 
quantifiables à ce stade d’avancement du projet, et ne sont donc pas pris en compte 
dans les calculs de la compensation collective. 

Aucune distance réglementaire n’est requise par rapport à l’habitat en phase chantier. 
La distance du chantier vis-à-vis des premières habitations ainsi que la mise en place 
de la Mesure 10 : Adapter le chantier à la vie locale permettent de qualifier l’impact de 
négatif faible à modéré. En phase exploitation, l’impact du projet sur l’habitat sera 
négatif faible à modéré. 

En conclusion, le projet d’Écopôle ASTER permettra le maintien d’une activité agricole 
sur une partie du site (16,8 ha) ; celle-ci sera toutefois différente de l’activité agricole 
actuelle (passage d’une production céréalière et d’oléagineux à une production 
maraîchère), ce qui modifiera l’acte de production de l’exploitation actuelle. La vocation 
agricole sera supprimée sur 10,7 ha correspondant à la zone destinée au pôle Énergies 
et Développement Économique ainsi qu’au verger (vocation écologique uniquement). 
Les impacts brut et résiduel sur les usages du sol seront donc forts au droit du pôle 
Énergies et Développement Économique. Pour le pôle agricole l’impact brut sera fort, 
l’impact résiduel sera faible après la mise en œuvre de la Mesure 11 visant à maintenir 
la destination agricole de la parcelle. 

Le projet d’Écopôle ASTER n’est pas concerné par un réseau de transport d’électricité. 
L’impact est nul. En phase chantier, l’impact brut du projet est considéré comme fort 
pour la partie pôle agricole et modéré pour le reste du site. La mise en œuvre de 
mesures d’évitement et de réduction permettra d’atteindre un impact résiduel très faible 
à faible. En phase exploitation, les impacts brut et résiduel sont considérés comme très 
faibles. Idem pour les télécommunications et l’éclairage public. 

Aucun captage d’alimentation en eau potable ni aucun périmètre de protection associé 
ne concernent le site du projet d’Écopôle ASTER. Un captage servant 
occasionnellement à la commune est localisé en partie nord du pôle agricole du projet, 
et deux autres sont situées à proximité du même pôle. Des drains et une canalisation 
(non localisés) sont présents au droit du pôle Énergies et Développement Économique. 
L’impact brut est modéré en phases construction et exploitation (risques de pollutions 
occasionnels). Plusieurs mesures seront mises en œuvre afin de réduire tout type de 
pollution des eaux souterraines (cf. Mesure 6, Mesure 7 et Mesure 9). L’impact résiduel 
est faible en phase construction et très faible en exploitation. Par ailleurs, selon le 
scénario qui sera choisi pour l’approvisionnement en eau du pôle agricole, ces activités 
maraîchères pourront engendrer des prélèvements d’eau, ce sujet sera précisé lorsque 
les détails du projet seront connus. 
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 Sur la santé humaine 

Le risque qu'un accident du travail se produise durant la phase de construction est 
limité, étant donné les mesures de prévention prises conformément à la réglementation 
en vigueur. L’impact brut est donc modéré tandis que l’impact résiduel est très faible. 

La gêne pour les habitations les plus proches sera donc modérée. La mise en place 
de la Mesure 10 permettra d’atteindre un impact résiduel faible. 

Les calculs réalisés avec ces hypothèses majorantes montrent, pour la période diurne 
des dépassements d’émergence sonore au point 1, pour la période nocturne, des 
dépassements d’émergences sonores aux points, 1, 2, 4 et 6. L’impact brut sur 
l’environnement acoustique peut donc être considéré comme modéré à fort. Certaines 
mesures de conception et adaptation devront être prises à minima par les porteurs de 
projet afin d’atteindre un impact résiduel très faible à modéré, en conformité avec les 
prescriptions réglementaires applicables (cf. Mesure 19 ). 

D’un point de vue paysager, depuis le périmètre éloigné, l’Écopôle ASTER est très peu 
perceptible. Seules quelques échappées visuelles lointaines sur des bâtiments situés 
au nord du pôle Énergies et Développement Économique sont possibles 
ponctuellement depuis les hauteurs de Rilhac-Rancon. L’impact à cette échelle est très 
faible ponctuellement. Dans le périmètre rapproché, les quartiers d’habitations des 
différentes communes périphériques permettent également de percevoir 
ponctuellement la partie supérieure de ces mêmes bâtiments mais le reste de l’Écopôle 
ASTER est masqué par les boisements en périphérie. L’impact est globalement très 
faible. Seuls les abords immédiats permettent de réelles vues sur le projet. La frange 
nord du Haut du Châtenet offre des vues sur le pôle agricole, avec toutefois un certain 
recul (impact modéré), tandis que les habitations d’Anguernaud ne permettent que des 
vues très partielles et filtrées par la végétation, soit en direction du pôle agricole, soit 
du nord du pôle Énergies et Développement Économique (impact très faible). Les 
routes permettent également soit des vues directes (impact fort pour la D142 et modéré 
pour l’avenue Jean Giraudoux), soit des vues filtrées par la végétation (impact faible 
pour la D142 au nord, fort pour l’avenue de la grande Pièce à l’ouest). Le projet 
d’Écopôle ASTER induira une artificialisation d’espaces actuellement en prairies ou 
cultivés, qui ne sera toutefois perceptible que depuis les abords immédiats. Les 
mesures prises durant la conception ainsi que les mesures de réduction des impacts 
(intégration des bâtiments, préservation des espaces libres et végétalisés, gestion des 
eaux pluviales de manière paysagère, cheminements doux) permettront une meilleure 
intégration paysagère. 

La coupe des ligneux et le débroussaillement engendrera un impact résiduel 
globalement faible et non significatif sur les habitats naturels et la flore. Les 
aménagements lourds (terrassements, accès, bâtiments) engendreront un impact 
résiduel globalement faible et non significatif sur les habitats naturels et la flore. 
Impacts bruts : Le projet engendrera la destruction et/ou la modification d’habitats à 
enjeu très faible ou faible (notamment des fourrés, des friches et des cultures 
céréalières), la conversion d’une prairie de fauche à enjeu modéré (habitat d’intérêt 
communautaire) en verger, ainsi que des coupes de ligneux (au plus 10 arbres isolés 
et 2 400 m² de boisements de feuillus), à enjeu modéré. Il existe par ailleurs un risque 
d’apport et de colonisation d’espèces floristiques exotiques envahissantes. Les 
impacts bruts concernant les habitats et la flore seront ainsi globalement faibles. 
L’impact engendré sur les prairies de fauche est toutefois modéré. Impacts résiduels : 
Le projet engendrera un impact résiduel globalement faible et non significatif sur les 
habitats naturels et la flore. L’impact résiduel sera faible sur les prairies de fauche, 
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dans le cas où une configuration particulière du verger est mise en place, favorable à 
la flore de cet habitat d’intérêt communautaire. Dans le cas contraire, une 
compensation des surfaces atteintes serait à prévoir. Les arbres isolés et les 
boisements qui seront impactés seront par ailleurs compensés par des plantations des 
haies au sein et/ou à proximité du site. 

Aucune zone humide (définie sur critère pédologique ou floristique) n’est concernée 
par l’emprise du projet. En conclusion, l’impact du chantier sur les zones humides sera 
nul. Aucune zone humide (définie sur critère pédologique ou floristique) n’est 
concernée par l’emprise du projet. En conclusion, l’impact de l’exploitation sur les 
zones humides sera nul. 

Durant la période de reproduction, il existe un risque de dérangement, voire de 
mortalité sur l’avifaune utilisant les milieux concernés par les travaux. La destruction 
de milieux en tant que telle peut, par ailleurs, représenter une perte d’habitat de 
reproduction et d’alimentation pour les espèces concernées (faibles surfaces de 
fourrés arbustifs et d’éléments arborés, plus vastes surfaces de milieux agricoles 
ouverts, utilisés principalement pour l’alimentation, ainsi que pour la reproduction de 
l’Alouette lulu). Phase d’exploitation : La présence et les interventions humaines 
(exploitation agricole et industrielle, taille des haies, gestion du couvert végétal, 
éclairage nocturne) peuvent engendrer un dérangement voire une mortalité sur 
l’avifaune. Impacts résiduels Globalement, le projet engendrera un impact faible et non 
significatif sur l’avifaune, sur l’ensemble des périodes du cycle biologique. Mesures de 
compensation et d’accompagnement - Mesure 32 : Mise en place de micro-champs 
céréaliers - Mesure 33 : Configuration spécifique des plantations du verger favorable à 
la biodiversité - Mesure 40 : Plantation de haies bocagères au sein et sur les pourtours 
du projet. Idem pour les chiroptères et la faune terrestre. 

En coupant l’éclairage nocturne, le risque de perturbation des chiroptères durant la 
phase d’exploitation est limité à un niveau très faible et non significatif. 

Durant les périodes sensibles pour la faune (phase de reproduction, d’élevage des 
jeune ou d’hibernation, notamment), il existe un risque de dérangement, voire de 
mortalité sur la faune utilisant les milieux concernés par les travaux. La destruction de 
milieux en tant que telle peut, par ailleurs, représenter une perte d’habitat pour les 
espèces concernées (faibles surfaces de fourrés arbustifs et d’éléments arborés). 
Phase d’exploitation : La présence et les interventions humaines (exploitation agricole 
et industrielle, taille des haies, gestion du couvert végétal, éclairage nocturne) peuvent 
engendrer un dérangement voire une mortalité de la faune. Par ailleurs, la mise en 
place de clôtures autour des installations peut engendrer des ruptures dans les 
continuités écologiques locales. 

5.16 Evitement, Réduction et Compensation, (ERC) 

Ci-après le tableau de synthèse de la séquence ERC 
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5.17 Incidences de la mise en compatibilité du PLU 

Sur la limitation de la consommation d’espace et lutte contre l’étalement urbains, elles ont 
négatives (pour l’extension de la zone à urbaniser concernant le pôle Énergies et 
Développement Économique et pour la réduction mineure des espaces boisés classés) et 
négligeables (pour le passage du zonage N vers un zonage A pour le pôle agricole). La mise 
en compatibilité du PLU du Palais sur-Vienne se traduit par l’augmentation d’une zone à 
urbaniser définie au PLU approuvé en 2020 de 3,2 hectares supplémentaires par rapport aux 
7,6 hectares prévus au PLU de 2020. Cependant, cette incidence négative est réduite par : 

- Une lisière boisée définie à l’interface avec le bois d’Anguernaud (en compatibilité avec le 
SCoT) qui vient limiter les possibilités de constructions ; 

- L’orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de la zone 1AUer qui impose 
l’aménagement de 20 % d’espaces de pleine terre. 

Les incidences de la mise en compatibilité du PLU la préservation de la ressource en eau sont 
négatives (pour l’extension de la zone à urbaniser concernant le pôle Énergies et 
Développement Économique), négligeables (pour le passage du zonage N vers un zonage A 
pour le pôle agricole) et nulles (pour la réduction mineure des espaces boisés classés). 

Des indicateurs de suivi, présents dans le PLU approuvé en 2020, qui devraient permettre de 
suivre les évolutions engendrées par la mise en compatibilité sur : 

- La consommation d’espaces agricoles ; 

- La consommation d’espaces naturels ; 

- Les paysages emblématiques ; 

- Les modes de déplacements doux ; 

- L’eau ; 

- Les nuisances sonores. 

 

5.18 Remarques du commissaire enquêteur  

La présente étude répond à la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU 
de la commune du Palais sur Vienne, qui est une démarche prospective de Limoges Métropole 
sur des temps plus ou moins longs, selon les engagements, les opérations à mener, et les 
démarches qui concerneront tous les acteurs. Pour cela, le dossier évoque : 

 Que le projet d’Écopôle ASTER pourrait être soumis à la Loi sur l’Eau selon les activités qui 
y seront exercées. Si cela s’avère nécessaire par la suite, un dossier d’évaluation des 
incidences au titre de la Loi sur l’Eau sera donc réalisé ultérieurement, une fois le détail des 
activités connues. 

 Qu’il sera nécessaire de prendre en compte une série de préconisations, pour le milieu 
physique, les diverses sensibilités, le paysage et le patrimoine, (liste non exhaustive) : 

- Réaliser les études géotechniques nécessaires ; 

- Prendre des mesures en phase travaux afin d’éviter tout rejet de polluant dans les sols et 
milieux aquatiques ; 

- Respecter les usages de l’eau existant sur la ZIP (notamment captages) et conserver en 
l’état le système hydrologique : cours d’eau, plans d’eau (notamment la mare) et fossés 
recensés ; 
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- Éviter les terrassements entraînant des modifications substantielles du terrain naturel ; 

- Concevoir un projet compatible avec le site inscrit de la Vallée de la Mazelle ; 

- Préserver l’environnement acoustique et respecter les dispositions et prescriptions 
réglementaires en vigueur associées à chaque activité projetée ;  

- Prendre en compte le risque incendie… 

S’agissant de l’exploitation du site et des diverses activités, cela repose majoritairement sur : 
« La mise en place de mesures d’évitement et de réduction spécifiques devrait permettre 
d’atteindre un impact … ». Sur la base des quarante mesures évoquées pour la séquence 
ERC. 

Je constate un parallèle entre les impacts du projet sur le milieu naturel et humain et les 
incidences de la mise en compatibilité du PLU du Palais sur Vienne. Cette dernière se traduit 
par l’augmentation d’une zone à urbaniser définie au PLU approuvé en 2020 de 3,2 hectares 
supplémentaires par rapport aux 7,6 hectares prévus au PLU de 2020. Il est également prévu 
la publication des indicateurs de suivi, présents dans le PLU. 

Au vu de l’enchaînement des démarches, des délais et du temps qui s’écoulera pour 
l’ensemble des réalisations concrètes, puis de leur exploitation, Il parait raisonnable de se 
questionner : 

- Sur le bilan entre les impacts du projet et les bénéfices attendus au regard de la bonne 
compréhension des administrés dans la durée, de l’acceptabilité et l’adhésion dans le 
temps ; 

- En particulier sur un projet qui porte en lui les objectifs définis dans le Plan climat air 
énergie territorial, le Plan alimentaire territorial. Puis par la réduction de moitié de sa 
consommation énergétique et le triplement de la production d’énergies en installant 
sur le site une unité de production de biométhane à partir de biomasse, la valorisation 
du dioxyde de carbone biogénique dans une optique de circularité des flux. Puis par 
le confortement d’une production agricole de proximité et l’accueil des activités 
innovantes pour favoriser les synergies entre les entreprises et initier une économie 
circulaire vertueuse. 

6. L’étude préalable agricole 

Le projet d’Écopôle ASTER est localisé sur des parcelles qui font l’objet d’une activité agricole 
depuis au moins cinq ans, le site couvre une superficie supérieure au seuil départemental de 
5 ha. Les conditions sont donc réunies pour justifier la réalisation de l’étude préalable agricole 
selon les quatre conditions qu’énonce le décret n°2016-1190 du 31 août 2016, relatif 
également aux mesures de compensation prévues à l'article L.112-1-3 du Code rural et de la 
pêche maritime au titre du Code rural et de la pêche maritime. 

L’étude dont des éléments sont repris ci-après a été confiée à ENCIS Environnement. 

La surface totale de la zone d'implantation potentielle est d’environ 67 ha, la surface totale 
concernée par le périmètre retenu pour l’Écopôle ASTER est d’environ 29 ha, ci-dessous 
présentée avec les parcelles cadastrales. 
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6.1 Contexte général 

La zone d'implantation potentielle se trouve sur le département de la Haute-Vienne qui est très 
fortement orienté vers l’élevage de bovins viande, malgré une baisse significative entre 2010 
et 2020 (- 11,5 %). La production de la surface céréalière a augmenté de 13,7 % entre 2010 
et 2020. Les orientations technico-économiques de la Haute-Vienne se tournent aussi vers 
d’autres secteurs tel que l’élevage d’ovins (1er département en ovin allaitant), malgré une 
diminution de 34 % de l’effectif de brebis nourrices entre 2010 et 2020. Le nombre 
d’exploitations agricoles a diminué d’un quart entre 2010 et 2020. Les emplois ont également 
chuté (- 20 % d’ETP entre 2010 et 2020). Enfin, la SAU s’est réduite de 1,8 % sur la même 
période. 
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6.2 À l’échelle de la commune du Palais-sur-Vienne 

L’orientation agricole principale en 2010 était la polyculture et le polyélevage, en 2020, il 
s’agissait de la production de fleurs et/ou l’horticulture diverse. La production végétale est 
orientée vers le fourrage et les superficies toujours en herbe, dont la production a toutefois 
diminué de 24,4 %. Certaines données sur le cheptel ne sont pas indiquées dans les fichiers 
des recensements agricoles En termes de production animale, la commune comptait 105 
bovins en 2010, aucun n’est recensé en 2020. De manière générale, l’agriculture a connu un 
net recul sur la période 2010-2020, avec une diminution de 12,5 % du nombre d’exploitations 
et de 40 % du nombre d’ETP, en parallèle d’une chute de la PBS (- 83,1 %) et de la SAU (- 
41,4 %). 

Sur la commune du Palais-sur-Vienne, la SAU étant de 65 ha (Recensement Agreste 2020) 
et l’emprise du projet d’Écopôle sur les terres agricoles étant de 27,5 ha (dont seulement 7,5 
ha déclarées à la PAC en 2023), celui-ci occupera 42,3 % de la SAU communale. Le projet 
permettra toutefois le maintien d’une activité agricole sur 16,8 ha (pôle agricole), il entraînera 
donc la suppression de la vocation agricole de 10,7 ha (pôle Énergies et Développement 
Économique + verger), soit 16,5% de la SAU communale. 

6.3 Le parcellaire 

Cartes d’évolution du parcellaire sur la zone concernée selon le dossier d’ENCIS 
environnement entre 1959 et 2020. 

 

D’après la visite de terrain et le RPG 2022, les parcelles agricoles occupent environ 32 ha, soit 
48 % de la surface totale de la zone d’implantation potentielle. Ce sont majoritairement des 
cultures céréalières en rotation. En 2022, il s’agissait à 41 % de tournesol, à 40 % de blé et à 
18 % de sorgho. Les parcelles agricoles se trouvent en milieu urbain, sur une commune où 
l’activité agricole est peu présente.  

Les gérants du GAEC Grangette ont indiqué qu’ils auraient maintenu leurs cultures sur les 
parcelles si le projet d’Écopôle ASTER n’avait pas été envisagé. La zone d'implantation 



                                                                                                                                                                      

 

Rapport d’enquête publique sur la déclaration de projet relative au projet d’Ecopôle ASTER emportant mise en compatibilité du 
PLU du Palais-sur-Vienne portée par Limoges Métropole.                                                                           Dossier E25000041-87. 

Michel Burguet                                                         commissaire enquêteur                                                                    Page 54 /63 

               

potentielle concerne environ 4 % de la SAU du GAEC Grangette, et le projet entraînerait la 
perte d’une partie des surfaces utilisées pour cultiver des céréales et du fourrage utilisées pour 
nourrir son cheptel bovin. Monsieur Jean-Pierre Chatard exploitait lui aussi certaines parcelles 
de la zone d’implantation potentielle jusqu’à son départ à la retraite en 2022. Le projet 
d’Écopôle n’aura donc aucune influence sur ses activités. 

6.4 Synthèse des impacts du projet  

Comme déjà précisé, le projet d’Écopôle occupera au total environ 30 ha de surfaces au sol, 
dont 27,5 ha sont des terres agricoles, dont seulement 23,3 ha étaient déclarés à la PAC en 
2022 et 7,5 ha en 2023. C’est la valeur majorante de 27,5 ha qui sera retenue pour les calculs, 
car ces parcelles restent des surfaces à vocation agricole, même si elles ne sont plus 
exploitées ni déclarées à la PAC.  

Le projet entraînera donc la suppression de la vocation agricole de 10,7 ha (pôle Énergies et 
Développement Économique + verger), soit 16,5% de la SAU communale. Les terres 
exploitées par le GAEC Grangette incluses dans l’emprise du projet représenteront 2,5 % de 
la SAU de l’exploitation. Cela n’impactera pas la SAU de Monsieur Chatard, celui-ci étant 
désormais à la retraite. Néanmoins, les terres qu’il exploitait sont prises en compte dans le 
calcul de la compensation, le projet impactant des terres liées à la filière bovin viande, qui était 
celle de son exploitation avant sa retraite. 

Du point de vue des sols pour les modifications mécaniques et risques de pollution, les impacts 
résiduels du projet seront négatifs faibles à modérés en phase construction, et très faibles à 
modérés en phase exploitation. Concernant la valeur agronomique des sols, l’impact brut sera 
négatif modéré à fort, les travaux entrainant une dégradation du couvert végétal et des 
modifications du sol. La mise en place des mesures adéquates permettra d’atteindre un impact 
résiduel faible à modéré. 

En ce qui concerne Monsieur Chatard, l’acte de production, ses aides et subventions ne seront 
pas affectées, celui-ci étant à la retraite et n’exploitant déjà plus les parcelles du site. 
S’agissant du GAEC Grangette, l’acte de production sera faiblement impacté au vu du faible 
pourcentage de surface que le projet représente dans la SAU de cette exploitation. Toutefois, 
les aides et subventions, ainsi que les revenus de production de l’exploitation, seront réduits, 
bien que dans une proportion limitée, la majorité des aides de l’exploitation étant liée à leur 
cheptel. Par ailleurs, la mise en œuvre du projet ne modifiera pas l’emploi agricole des 
exploitations.  

Cependant l’’impact global annuel du projet sur l’économie agricole est négatif et évalué à 
67811,00 €, ce qui est un impact fort. Le projet devra donc faire l’objet d’une reconstitution du 
potentiel économique, telle que développée dans la partie du rapport d’étude qui traite des 
mesures de compensation collective. 

Ainsi, Limoges Métropole a fait le choix de créer un fonds de compensation à hauteur de 
85 946, 00 €. Fonds de compensation sous séquestre auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, après arrêté préfectoral. Limoges Métropole présentera dans un second 
temps, et avec l'appui du PAT, l'affectation des sommes vers des actions de compensation 
agricole. Chaque mesure fera, au préalable, l'objet d'une présentation et validation en 
CDPNAF, avant déconsignation des sommes. 

6.5 Remarques du commissaire enquêteur 

Le dossier met en évidence des impacts limités en termes de diminution de la surface agricole 
et du nombre d’exploitations concernées. Quant à l’impact économique, Limoges Métropole a 
pris des engagements de compensation. 
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7. Rapport d’étude sur le potentiel de développement en énergies renouvelables 
et de création ou de raccordement à un réseau de chaleur  

L’article L128-4 du Code de l’urbanisme dispose que « Toute action ou opération 
d’aménagement telle que définie à l’article L300-1 faisant l’objet d’une étude d’impact, doit 
faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 
renouvelables de la zone, en particulier sur l’opportunité de création ou du raccordement à un 
réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération ». 

Quant au code de l’énergie il énonce par l’article L211-2 les sources d'énergies renouvelables, 
puis les énergies dites « de récupération » ou « fatales » par son article R712-1.  

L’étude dont des éléments sont repris ci-après a été confiée à MISSIONEO (Alkaest Conseil). 

7.1 Contexte et climatologie 

Limoges Métropole souhaite développer des filières locales en énergies renouvelables, 
transformation des productions maraîchères, avec une gestion vertueuse de l’eau. Le projet 
d’Écopôle ASTER vise à créer un pôle industriel, agroécologique, et d’innovation sur la 
transition énergétique et écologique. Le programme d’aménagement est composé d’un pôle « 
énergies renouvelables et développement économique » sur environ 9 hectares. D’un pôle « 
agricole » tourné vers la production maraîchère sous serre (dont une production de spiruline 
sur 5000m²) et une production de plein champ sur environ 17 hectares. Puis un espace naturel 
à valoriser appelé « le verger » en limite nord du projet, sur environ 2,5 hectares. 

 Il a pour objectifs :  

- Étudier les possibilités d’approvisionnement en énergie renouvelable ; 

- Estimer les besoins énergétiques et la puissance productive à mettre en place ; 

- Identifier le potentiel local en énergies renouvelables ;  

- Offrir une première approche en matière de dimensionnement et de rentabilité économique 
des installations énergétiques. 

 Climatologie du Site 

Le site est situé en Haute-Vienne, avec un climat tempéré océanique influencé par le Massif 
Central. Les données climatiques moyennes reposent sur : 

- Des précipitations annuelles : entre 900 et 1100 mm ;  

- Un ensoleillement moyen de 2208 heures en 2022 ; 

- Des températures modérées, avec une tendance à la hausse due au changement climatique. 

- Une rose des vents et vitesse moyenne des vents disponibles pour évaluer le potentiel 
éolien. 

En complément des éléments de référence que sont : 

- Les données solaires moyennes ; 

- La rose des vents et vitesse moyenne des vents ; 

- Les températures maximales ; 

- Et les degrés jours unifiés (DJU). 

Il convient de prendre en compte les incidences prévisibles du changement climatique sur le 
projet et quel que soit le scénario et les choix politiques, le réchauffement annuel se poursuivra 
jusqu'aux années 2050.  
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A l’horizon 2025, les principales évolutions constatées concernant le climat sont les suivantes : 

-  Au printemps, les températures augmentent avec une pluviométrie qui diminue, le bilan 
hydrique tend à se dégrader ; 

- En été, de plus en plus de jours très chauds (épisodes caniculaires), en moyenne, les 
précipitations estivales se maintiennent, toutefois celles-ci sont orageuses induisant une 
forte variabilité dans une même zone ; 

- L’automne, un maintien voire une augmentation des précipitations qui restent nettement 
supérieures à l’évapotranspiration, gelées plus tardives ;  

- En hiver, la pluviométrie se stabilise, les températures sont légèrement plus clémentes et 
avancée importante de la date des dernières gelées. 

 

7.2 Etude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelables 

 L’unité de pyrogazéification 

Elle est portée par un groupement constitué de : IDEX (maîtrise d’ouvrage) qui est un acteur 
majeur dans le domaine de la transition énergétique et de la gestion des énergies, EQTEC 
PLC Fondée en Irlande en 2011, qui conçoit, fournit et construit des installations de 
gazéification avancées au Royaume-Uni, dans l’UE et aux États-Unis, puis WOOD PLC qui 
est une entreprise Italienne spécialisée dans les technologies de méthanation pour la 
production de gaz naturel renouvelable. 

Les besoins électriques se traduiraient par une consommation électrique de 18 GWh/an en 
énergie finale. L’approvisionnement en biomasse serait effectué dans un rayon maximal de 
100 à 150 km autour de l’installation pour le bois A qui est issu de bois non traités, des sous-
produits de la transformation du bois brut, des bois secs non-traités, bois propre sans peinture 
ou verni (palettes, caisses, cagettes, planches et poutres). En ce qui concerne le bois B, traité 
mais non dangereux, ce sont les panneaux, bois d’ameublement, bois de démolition (armoires, 
bois de coffrage, fenêtres). Le marché local est relativement restreint (2000 tonnes identifiées 
à date) et, en l’état actuel de l’identification de la ressource cela ne semble pas de garantir un 
approvisionnement suffisant pour l’instant. 

La production énergétique de l’unité de pyrogazéification projetée dans le dossier permettrait 
de produire annuellement :  

-   Du « Syngas » composé de gaz combustibles, tels que le monoxyde de carbone (CO), 
l'hydrogène (H2), le méthane (CH4) et des traces d'autres gaz à raison de 9,4 M Nm3, soit 
95 GWh/an PCI ; 

- De la chaleur valorisable pour 22 GWh/an 

Le bilan énergétique de l’unité de pyrogazéification serait le suivant :  

- Energies consommées : biomasse 138 GWh/an, électricité 18 GWh/an ; 

- Energies produites : biométhane 95 GWh/an - chaleur valorisable : 22 GWh/an 

 Le rendement serait de 61 %, mais pourrait atteindre 75 % en optimisant le process. 

 

 La production agro-photovoltaïque 

Le système consiste en la production de fruits et légumes divers sous des serres, en partie 
couvertes de panneaux photovoltaïques. Le projet comprend des serres chapelles sur une 
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surface totale de 2,5 ha. La production de spiruline qui est prévue par l’installation de 5 serres 
tunnel recouvrant les bassins de culture sur une surface de 5 000 m². 

 

L’installation pourrait être sur les bases du tableau suivant : 

 

La production énergétique et compte tenu des caractéristiques du site et de celles de 
l’installation envisagée, la centrale livrerait ≈3,51 GWh/an, soit un facteur de capacité de 
13,4%. Le taux d’autoconsommation si les équipements électriques des serres (éclairage, 
ventilation, pompes et automatismes) requièrent 175 kWh/an, la production photovoltaïque 
sera très largement supérieure aux besoins électriques.  

 

7.3 Besoins Énergétiques associés au programme 

 

L’objectif principal et d’évaluer les besoins énergétiques des différentes activités prévues sur 
le site de l'Écopôle ASTER, en conformité avec la RE 2025 et le décret Tertiaire. Les activités 
concernées sont :  

- L’unité de pyrogazéification ; 

- La production de spiruline ; 

- Le pôle maraîcher (serres et cultures de plein champ) ; 

- Les autres activités industrielles et tertiaires. 

 Besoins Énergétiques de l'unité de pyrogazéification :  

Les consommations annuelles : 

- L’électricité pour 18 GWh/an (énergie finale), avec une puissance de raccordement 
recommandée de 2,8 MW ; 

- La biomasse pour 138 GWh/an avec la production de 95 GWh/an de biométhane et 22 
GWh/an de chaleur valorisable ; 

- Le processus qui permet une conversion de 40 000 tonnes/an de biomasse locale (bois A et 
B) et une chaleur fatale valorisable de 24 GWh/an (3,2 MW de puissance max). 
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 Besoins Énergétiques de la Production de Spiruline pour 5 serres tunnel couvrant 5000 

m² de bassins de culture et une production annuelle de 15 tonnes de spiruline fraîche : 

- Le chauffage avec 2,8 GWh/an (complément aux apports solaires) ; 

- L’électricité pour 516 000 kWh/an (principalement pour l'éclairage et les pompes) ; 

- Avec une puissance électrique souscrite de 110-115 kW et la valorisation de la chaleur fatale 
de l'unité de pyrogazéification pour chauffer les bassins. 

 

 Besoins Énergétiques du Pôle Maraîcher pour les serres sur 2,5 ha : 

- L’électricité avec 175 000 kWh/an (7 kWh/m²/an), principalement pour la ventilation, le 
pompage, et l'injection de CO₂ ; 

- Le chauffage pour 8 750 MWh/an (énergie finale), avec une puissance moyenne nécessaire 
de 1 MW ; 

- Pour les cultures de plein champ (16,5 ha), les besoins énergétiques sont limités, 
principalement pour la logistique et le stockage. 

 

 Besoins Énergétiques des Autres Activités Industrielles et Tertiaires : 

Les surfaces sont de 32400 m² pour les activités industrielles et 8100 m² pour les bureaux et 
locaux du personnel. Les consommations annuelles estimées : 

- L’électricité spécifique avec 5 083,6 MWh/an (60 % des besoins) ; 

- Les besoins thermiques pour 3 382,6 MWh/an (40 % des besoins). 

- Les ratios appliqués sont pour les bureaux : 87,6 kWh/m²/an (électricité) et 57,6 kWh/m²/an 
(chauffage) et pour l’industrie : 135 kWh/m²/an (électricité) et 90 kWh/m²/an 
(chauffage/procédés). 

 Besoins Énergétiques de l'Éclairage Urbain portent : 

- 1540 mètres linéaires de voies (Route Départementale D142, liaisons internes, chemin 
vicinal), avec des caractéristiques de luminaires LED haute performance (efficacité ≥ 120 
lm/W) et système de télégestion et détection de présence pour optimiser la consommation. 

 Synthèse des Besoins Énergétiques Globaux 

 

Activité Électricité 
(MWh/an) 

Thermique 
(MWh/an) 

Total 
(MWh/an) 

Unité de 
pyrogazéification 

18 000 22 000 40 000 

Production de 
spiruline 

516 2 800 3 316 

Pôle maraîcher 
(serres) 

175 8 750 8 925 

Autres activités 5 084 3 383 8 467 

Total 23 775 36 933 60 708 
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7.4 Perspectives et Recommandations 

Il faut tendre vers une optimisation énergétique, avec l’utilisation maximale de la chaleur fatale 
de l'unité de pyrogazéification, puis l’intégration de systèmes de gestion intelligente pour 
l'éclairage et les bâtiments. La présence de l’unité de pyro-azéification sur l'Ecopôle Aster 
constitue un maillon essentiel de l’éco-système du Pôle Aster. Cependant, la valorisation des 
22 GWh/an de chaleur fatale produite par cette installation conduit à un excès thermique de 
9,8 GWh/an par rapport aux besoins identifiés (spiruline : 2,8 GWh/an, serres :8.8 GWh/an, 
locaux : 0,8 GWh/an). Cette situation, amplifiée par la saisonnalité des besoins, justifie l'étude 
d'un couplage électrogène.  

Le raccordement au réseau Beaubreuil - Val de l’Aurence, pour intéressante que soit cette 
solution du point de vue de la densité énergétique de la liaison, ne constitue pas un exutoire 
satisfaisant en raison de la variabilité saisonnière des besoins de chaleur.  

Dans ce contexte, il apparaît opportun de suggérer aux porteurs du projet de pyrogazéification 
d’étudier le couplage d’une solution électrogène. 

La récupération de la chaleur fatale industrielle est une piste à considérer, bien que les 
activités des entreprises qui seront accueillies sur l'Ecopôle Aster soient pour l’instant 
inconnues. On peut d’ores et déjà sur la base de retours d’expériences récents, que la 
récupération de la chaleur fatale industrielle permettrait de couvrir 30 à 50 % des besoins 
thermiques des bâtiments (process, chauffage des locaux, ECS), avec des temps de retours 
très favorables compris entre 4 et 8 ans. 

Il faudra également veiller à la conformité réglementaire, savoir : le respect des exigences de 
la RE 2025 et du Décret Tertiaire, puis la préparation aux évolutions prévues pour 2030 
(réduction des émissions carbone, efficacité énergétique). 

 

 Solutions globales  

La réussite du bilan énergétique du projet passe par la mise en place : 

- D’une veille réglementaire permanente ; 

- Un système de Management intelligent des installations électriques ;  

- La combinaison des solutions techniques ; 

- La création Communauté Energétique Citoyenne ; 

- La mise en place d’un Territoire Engagé Climat Air Energie. 

7.5 Remarques du commissaire enquêteur 

Je note que c’est seulement dans cette étude qu’apparaissent plusieurs éléments : 

- La production de spiruline ; 

- Les acteurs privés de la pyrogazéification ; 

- La faiblesse de la ressource locale en bois pour la pyrogazéification ; 

- Le rendement faible de l’unité de pyrogazéification justifie l'étude d'un couplage 
électrogène ; 

- La création Communauté Energétique Citoyenne. 

Il apparait à nouveau que la réussite de ce projet passera par une série d’engagements ci-
dessus listés. 
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8. Etude d’optimisation de la densité des constructions 

L’étude d’optimisation de la densité des constructions est définie par l’article L.300-1-1 du 
Code de l’urbanisme qui énonce : « Toute action ou opération d’aménagement soumise à 
évaluation environnementale en application de l’article L.122-1 du code de l’environnement 
doit faire l’objet ; d’une étude d’optimisation de la densité des constructions dans la zone 
concernée… ». 

L’étude dont des éléments sont repris ci-après a été confiée à Cittànova. 

 Les documents cadres : 

- Il s’agit du SCoT de l’agglomération de Limoges a été approuvé le 7 juillet 2021 avec son 
document d’orientation et d’objectifs (DOO) s’articule autour de trois axes : axe 1 l’attractivité 
du territoire, axe 2 le développement et l’aménagement du territoire, axe 3 la qualité et le 
cadre de vie. 

- Du PLU du Palais-sur-Vienne, approuvé en février 2020 avec son PADD, qui  repose sur 
cinq orientations générales majeures : « Construire une commune attractive à l’échelle de 
l’agglomération de Limoges en s’appuyant sur les atouts du territoire, Concilier accueil d’une 
nouvelle population et maintien de la population actuelle en préservant le cadre de vie, Agir 
sur la qualité urbaine-préserver l’équilibre entre espaces naturels et espaces urbanisés, 
Mieux intégrer l’activité économique aux enjeux du territoire de demain, Respecter et 
consolider l’armature naturelle de la commune. ». 

 Les objectifs recherchés par le projet d’Ecopôle ASTER sont rappelés dans toutes les 
études du dossier, il s’agit : 

- De contribuer à la production d’énergies renouvelables en installant sur le site une unité de 
production de biométhane à partir de biomasse Le site du projet accueillera une unité de 
production de biométhane par procédé de traitement thermique de biomasse ou déchets 
organiques secs (pyrogazéification). Il s’agira de valoriser dans un premier temps la 
biomasse forestière régionale, puis des déchets de bois du territoire. Le biométhane sera 
injecté dans le réseau de distribution de gaz, tandis que la chaleur résiduelle et le dioxyde 
de carbone biogénique seraient valorisés pour des usages agricoles et industriels dans une 
optique de circularité des flux. 

- De conforter une production agricole de proximité et de qualité pour alimenter, notamment, 
la restauration collective communale sur le territoire Le projet prévoit la création d’un pôle de 
production agricole sur près de 16,5 ha. Ce pôle intégrerait jusqu’à 2,5 hectares de serres 
potentiellement chauffées et alimentées en CO2 par valorisation des sous-produits de l’unité 
de production de biométhane. Entre 7 et 9 hectares seraient dédiés à de la culture de plein 
champ. Cela permettrait notamment la production de légumes dits de conservation (pommes 
de terre, carottes, choux, courges…). L’ensemble des productions du site permettrait 
l’approvisionnement de la restauration collective des communes du territoire de Limoges 
Métropole (cantines scolaires notamment). Une des ambitions de ce pôle est de participer 
aux objectifs du Plan alimentaire territorial (PAT) grâce à une diversité de production. Le 
projet prévoit également l’aménagement de locaux nécessaires aux stockages et à la 
logistique, en lien avec ces productions agricoles. Ce site pourrait également inclure une 
unité de pré transformation (épluchage, cuisson, …) des denrées. 

- Mais également d’accueillir des activités innovantes pour favoriser les synergies entre les 
entreprises et commencer une économie circulaire vertueuse et aussi s’intégrer dans le 
milieu environnant. 

 L’optimisation de la densité des constructions 
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1.2 Réponses du porteur du projet  

S’agissant du traitement des eaux usées du pyrogazéificateur, il existe deux options : 

- Soit il y a un rejet au réseau d’assainissement ; à ce titre, l’activité devra répondre aux 
exigences fixées par la direction du cycle de l’eau de Limoges Métropole, c’est-à-dire un 
effluent assimilable à un rejet domestique. L’activité sera soumise à une convention de 
déversement et suivie par les services ; 

-  Soit l’activité est en assainissement non collectif et, à ce titre, elle devra répondre aux 
exigences fixées par Limoges Métropole au titre de l’assainissement non collectif. 

De plus si l’installation est classée au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, elle devra également répondre aux exigences des services de l’État. 

1.3 Analyse du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses formulées. Avec cependant une attention 
particulière à porter de la part du porteur de projet à la délibération de la commune du Palais 
sur Vienne. 

2. Grand cycle de l’eau-rivières-zones humides  

2.1 Synthèse des observations  

- Inquiétudes pour les pompages et détournements d’eau d’un ruisseau ; 

- Également pour une pollution aux PFAS relevée sur une ressource en eau prévue pour 
irriguer le projet agricole ; 

- Demande des précisions sur la retenue collinaire envisagée et une étude hydraulique 
complémentaire avec des éléments chiffrés notamment pour la pyrogazéification et le 
maraîchage ; 

-  Demande pour que la création de cette réserve soit compensée par un effacement de 
plan d’eau d’une surface double de la surface de la réserve. 

2.2 Réponses du porteur du projet  

Pour ce qui concerne la présence des PFAS, la somme mesurée est de 40,9 ng/l. Ces valeurs 
sont compatibles avec un usage en eau potable sur ce paramètre, et également très largement 
compatibles avec un usage en eaux brutes notamment pour l’irrigation. 

La création d’une retenue collinaire n’est pas le scénario privilégié : il serait plutôt envisagé 
d’utiliser pour le maraîchage les captations d’eau déjà présentes sur site et de les stocker dans 
un réservoir enterré. A ce stade du projet, l’espace dédié à la retenue doit être considéré 
comme une réserve foncière dont l’usage pourrait évoluer si les conditions climatiques le 
nécessitent. Le volume d’eau nécessaire au maraîchage est estimé à environ 25 000 m³ par 
an, avec une utilisation majoritaire entre mai et septembre. 

S’agissant de la pyrogazéification, le volume d’eau est estimé à 15000 m³ par an. 
L’amélioration des process pourrait permettre de réinjecter les eaux en entrée. Il n’est pas 
prévu à ce jour d’alimenter cette activité par les captages du site ou une retenue collinaire. 
D’autres solutions d’approvisionnement en eau brute sont envisagées, notamment via une 
canalisation disponible à environ 2 km. 
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2.3  Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse formulée pour les PFAS et prend note 
pour les autres réponses apportées par le porteur de projet. 

3. Agriculture 

3.1 Synthèse des observations  

Il y a un souhait que l'ensemble de la partie agricole du projet (serre et plein champ) soit certifié 
en Agriculture Biologique et aussi un soutien pour la création d'une unité de transformation 
des fruits et légumes (pré-transformation mais aussi autoclavage). Également pour que cet 
outil soit ouvert à tous les maraîchers du territoire voire aux particuliers. 

Le commissaire enquêteur constate que cette observation abonde sur le fait que l’agriculture 
biologique est évoquée dans un compte rendu de la concertation préalable. 

3.2 Réponses du porteur du projet  

Le projet prévoit bien que les cultures en plein champ soient certifiées en Agriculture 
Biologique. Les techniques de cultures sous serres en hydroponie telles que prévues dans le 
projet ne permettent toutefois pas d’obtenir la certification Agriculture Biologique. 

L’unité de transformation des fruits et légumes est une perspective mentionnée dans le projet, 
mais qui doit encore être approfondie. Dans ce contexte, l’ouverture aux maraîchers du 
territoire ou à d’autres publics est une possibilité qui reste ouverte. 

3.3 Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend note des réponses apportées par le porteur de projet. 

4. Bois-forêts  

4.1 Synthèse des observations 

Des explications sont demandées pour l’approvisionnement en matière du pyrogazeificateur. 

Le commissaire enquêteur constate que cette observation abonde dans le sens de la faiblesse 
de la ressource en bois mentionnée dans le dossier. 

4.2 Réponses du porteur du projet 

Il sera demandé à l’opérateur de réaliser un plan d’approvisionnement validé par les services 
de l’État et respectant les critères de durabilité de la forêt. Analyse du commissaire enquêteur : 

L’opérateur devra réaliser un plan d’approvisionnement montrant la disponibilité de la 
ressource en bois A (déchet de bois vierge, non traité) dans un rayon de 100 à 150 km du 
projet. Limoges Métropole veillera également qu’ils proviennent d’une gestion durable de la 
forêt. Le marché national du bois B est moins large que celui du bois A, mais il était 
globalement excédentaire de 2 Mt en 2020. Le plan d’approvisionnement décrira les apports 
des bois B dans un rayon pouvant aller jusqu’à 300 km. 

Par ailleurs, une fois les process stabilisés, la technologie de pyrogazéification pourrait 
également valoriser des déchets carbonés dont les exutoires sont faibles, par exemple les 
pneus, et diversifier ainsi son approvisionnement. Il s’agit toutefois encore des perspectives 
d’une technologie émergente et dont les retours d’expérience sont encore faibles. 
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4.3 Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend note des réponses apportées par le porteur de projet. 

5. Urbanisme-aménagement-foncier 

5.1 Synthèse des observations  

Monsieur et Madame Emmanuel et Amandine Rouxel demande des explications sur leur 
expropriation d’une surface de 49 m2. • Madame Fernandez trouve regrettable que des sols 
soient recouverts de panneaux solaires. 

5.2 Réponses du porteur du projet  

Aucune expropriation n’est prévue pour le projet d’Ecopôle ASTER. Les 49 m², appartenant à 
Monsieur et Madame Rouxel, et indiqués dans le tableau situé en partie 1.3.1 de l’étude 
d’impact, sont le résultat d’un manque de précision du tracé sur carte : dans le cadre de l’étude 
d’impact, le tracé de la future route d’accès avait été simplifié (tracé « tout droit ») et recouvrait 
à la marge la parcelle AB45. 

Le projet de centrale solaire photovoltaïque n’est pas directement intégré dans le périmètre du 
projet ASTER. Il suit une procédure de permis de construire et d’étude d’impact qui lui est 
propre. Néanmoins, il est intégré au périmètre de l’étude d’impact du projet ASTER au titre 
des effets cumulés. Il en ressort que les enjeux écologiques du site d’implantation sont faibles 
à modérés. L’installation d’une centrale solaire photovoltaïque aura peu d’incidence sur la 
perméabilité des sols, permettra de conserver un couvert végétal, et ne nécessitera pas de 
défricher des espaces boisés. 

5.3 Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses apportées par le porteur de projet. Pour 
ce qui concerne le camp photovoltaïque, il est vrai que le traitement par une procédure 
dissociée n’est pas forcément logique pour les administrés   

6. Santé-qualité de l’air 

6.1 Synthèse des observations  

- Inquiétudes pour la culture bio et les retombées de l’incinérateur situé à 1km, puis des 
impacts réels du projet de méthaniseur. 

- Demande des précisions sur les impacts sanitaires pour les consommateurs (dont 
enfants scolarisés et personnes âgées) des légumes irrigués en eau contenant des PFAS 
et sous les retombées immédiates du cocktail de toxines des fumées de l’incinérateur. 
Également que les mesures des traces métalliques (métaux lourds) dans les sols n’aient 
pas été réalisées. Ils font mention de leur inquiétude quant à l’endroit d’implantation du 
pyrogazéificateur et des réelles émissions polluantes. 

- Demande si une relocalisation dans une zone déjà destinée à des activités n’aurait-elle 
pas pu être envisagée. 

- Le commissaire enquêteur précise que l’incinérateur n’est pas concerné par le présent 
dossier. L’implantation du pyrogazéificateur semble rajouter des inquiétudes sur ce 
thème. 
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6.2 Réponses du porteur du projet  

- La question des PFAS est traitée dans le paragraphe sur l’eau. 

- L’incinérateur n’est en effet pas inclus dans le périmètre d’étude du projet ASTER. Il est 
soumis à des procédures qui lui sont propres. Par ailleurs, les effets cumulés avec l’unité 
de pyrogazéification sur la qualité de l’air sont sans objet. En effet, en fonctionnement 
normal, le processus de pyrolyse se fait en circuit fermé et les polluants issus de ce 
procédé sont récupérés sous forme liquide ou solide. Ils seront traités dans des filières 
spécifiques. Le gaz de synthèse produit est envoyé à l’unité de méthanation (à ne pas 
confondre avec méthanisation) pour créer du biométhane qui sera injecté dans le réseau 
de gaz. Seul du CO2 biogénique pourrait être rejeté dans l’atmosphère sous forme 
gazeuse mais il est prévu dans le projet de le récupérer et le valoriser économiquement, 
dans les serres ou pour tout autre usage commercial (alimentation, médecine…). En cas 
de dysfonctionnement, une torchère d'urgence pour le gaz de synthèse, sera installée. 
Les gaz de la torche seront conformes à la réglementation de l’UE et seront évacués, en 
extrême recours, au moyen d'une cheminée dont la hauteur sera calculée de manière à 
protéger la santé humaine et l'environnement. Ce processus de pyrogazéification diffère 
radicalement de la méthanisation, en particulier dans les intrants. En utilisant du bois sec, 
il ne génère pas les nuisances olfactives liées à la gestion des matières organiques 
humides dans les méthaniseurs. Concernant le lieu d’implantation, le choix est 
directement lié à l’essence même du projet. C’est en effet ce lieu qui a permis d’envisager 
ce projet et ses synergies pour la valorisation des co-produits. Le site d’Anguernaud est 
en effet à proximité de différents réseaux énergétiques : gaz pour l’injection du 
biométhane, moyenne tension électrique pour l’alimentation des installations, réseau de 
chaleur de Beaubreuil pour la valorisation de la chaleur résiduelle. La surface disponible 
pour les serres maraîchères permettra également de valoriser la chaleur et le CO2 
biogénique de l’unité de pyrogazéification. Les sites qui rassemblent ces caractéristiques 
sont rares. C’est la configuration particulière du site qui a rendu possible ce projet, en 
offrant des avantages environnementaux et économiques grâce à la valorisation des co-
produits, ce qui a permis de susciter l’intérêt des opérateurs. Aucun autre site dans l’aire 
urbaine de Limoges ne remplit les conditions de ce projet.  

6.3 Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses apportées par le porteur de projet. 

7. Environnement-trame noire 

7.1 Synthèse des observations  

- Demande des précisions sur la mise en œuvre des serres opaques afin de préserver 
la trame noire.  

- Le commissaire enquêteur rappelle que l’importance de la surface de ces équipements 
(2,5 ha), peut effectivement justifier cette question. 

7.2 Réponses du porteur du projet  

La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU pour l’Ecopôle ASTER applique 
les principes d’aménagement durable à son échelle, avec des effets positifs directs et indirects 
sur la pollution lumineuse. L’OAP qui couvre le pôle énergies et développement économique 
de l’Ecopôle ASTER intègre ainsi des dispositions vis-à-vis des espaces naturels à proximité 
et notamment la plantation de haies bocagères au sein et sur les pourtours du projet. Ces 
haies permettent aux installations de mieux s’intégrer dans le site inscrit de la vallée de la 
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Mazelle, et réduisent la diffusion de la lumière. Des espaces végétalisés supplémentaires et 
la préservation des lisières forestières sur une bande tampon de 30 mètres permettent aussi 
de limiter l’intensité des usages du site et des effets induits sur l’environnement. Des 
aménagements paysagers sont également prévus au projet. L’implantation, la hauteur et 
l’aspect des différentes installations (couleur, volume, éclairage, etc.) seront optimisés de 
façon à minimiser les impacts visuels et à s’intégrer dans le paysage. Ces prescriptions 
contribuent à limiter le réfléchissement et la diffusion de la lumière et ainsi à la préservation 
de la trame noire. 

D’autres efforts seront menés sur l’éclairage public sur le site, à la fois pour réduire la 
consommation d’énergie et aussi pour limiter son impact sur la biodiversité. Au stade 
opérationnel, il pourra ainsi s’agir de : 

- Réfléchir à des implantations de l’éclairage proportionnées aux usages  

- Privilégier les éclairages publics dirigés vers le sol qui émettent moins de lumière vers le 
ciel ; 

- Éteindre ou diminuer l’intensité de l’éclairage public la nuit. En ce qui concerne les serres, 
celles-ci doivent laisser passer la lumière naturelle pour permettre la croissance des 
légumes tout en limitant la consommation d’énergie liée à un éclairage complémentaire. 

Ce sujet reste cependant une préoccupation majeure de Limoges Métropole qui sera attentive 
à sa prise en compte dans la mise en œuvre du projet. Limoges Métropole veillera notamment 
à ce que les différentes solutions techniques permettant de réduire les pollutions lumineuses 
soient étudiées, par exemple l’installation de serres opaques, la plantation de haies ou la 
régulation des horaires d’éclairage. 

7.3 Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend note des réponses apportées par le porteur de projet. 

8. Remarques et questions complémentaires du commissaire enquêteur 

8.1 Synthèse des remarques et questions 

- L’agriculture biologique est évoquée dans un compte rendu de la concertation préalable, 
elle n’est plus évoquée dans le dossier soumis à enquête publique ; 

- La ressource locale en bois afin d’alimenter le pyrogazéificateur est mentionnée comme 
faible dans le dossier ; 

- Le PLUi de Limoges Métropole est en concertation, pourquoi ne pas avoir intégré les 
évolutions du présent dossier pour le PLU du Palais-sur-Vienne dans le futur PLUi ? 

- La situation de l’eau est mentionnée comme fragile dans les dossiers (sources, 
ruisseaux), de plus une pollution issue d’une entreprise de la zone d’activité voisine a 
récemment touché le ruisseau du Palais. Quelle est l’approche du porteur de projet 
Limoges Métropole sur cette situation fragile ? 

- La présente déclaration de projet est une étape dans le cheminement qui mènera 
jusqu’aux réalisations concrètes puis l‘exploitation des entreprises qui s’implanteront. La 
réussite du projet, tant dans le respect des principes que dans la préservation des milieux 
naturels, repose sur des engagements, qui se poursuivront lors de l’exploitation du site. 
Comment le porteur de projet Limoges Métropole voit son rôle face aux inquiétudes 
exprimées sur le sujet ? 



                                                                                                                                                                      

 

Rapport d’enquête publique sur la déclaration de projet relative au projet d’Ecopôle ASTER emportant mise en compatibilité du 
PLU du Palais-sur-Vienne portée par Limoges Métropole.                                                                           Dossier E25000041-87. 

Michel Burguet                                                         commissaire enquêteur                                                                    Page 67 /63 

               

8.2 Réponses du porteur du projet  

- Si la conduite des cultures en agriculture biologique n’est pas explicitée dans la 
description du projet, elle apparaît en revanche en partie 6.5 (qui mentionne la conduite 
du projet en « agriculture biologique et/ou sans pesticides, dont les modalités seront 
précisées par la suite »), en Mesure 7 (« produits phytosanitaires utilisés uniquement 
dans les conditions très restrictives de l’agriculture biologique / du label Haute Valeur 
Environnementale (HVE). » ainsi qu’en annexe 6 (bilan de la concertation incluant une 
présentation du projet). 

- Limoges Métropole portera un regard vigilant sur le plan d’approvisionnement qui devra 
être élaboré par le développeur de l’unité de pyrogazéification et attachera une attention 
particulière à l’usage prioritaire de bois B. 

- L’élaboration du PLUi de Limoges Métropole a en effet été prescrite par délibération en 
date du 29 juin 2023. Les études sont actuellement en cours et la temporalité de ce 
document n’est pas compatible avec celle du projet ASTER. En effet, l’arrêt de projet du 
PLUi est actuellement prévu pour 2028. Compte tenu des impératifs liés au projet 
ASTER, il était nécessaire de procéder à une déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU du Palais-sur-Vienne, afin de permettre de faire émerger le projet 
dès 2026. 

- La ressource en eau sur notre territoire est effectivement une ressource fragile, soumise 
à une forte saisonnalité et largement impactée par les effets du changement climatique. 
C’est précisément pour répondre à ces enjeux que Limoges Métropole a engagé un projet 
de territoire en transition hydrique, qui permet d’aborder la question de l’eau de manière 
globale et systémique : gestion des ressources, usages, préservation des milieux, 
réduction des vulnérabilités et anticipation des situations de tension. 

- Le développement de l’Ecopôle ASTER s’appuiera sur des activités liées aux transitions 
nécessaires à la lutte et à l’adaptation aux changements climatiques. A travers cette 
déclaration de projet, l’Ecopôle inscrit la recherche d’un usage raisonné des ressources 
naturelles comme axe fondateur de sa dynamique. Il permettra de développer les 
pratiques d’économie circulaire et d’écologie industrielle et territoriale pour minimiser 
l’impact de l’activité humaine sur l’environnement. Cette intention sera reprise dans les 
appels à manifestation d’intérêt (AMI) ou appels à projet qui seront utilisés pour assurer 
le développement de cette zone. Afin d’assurer la cohérence du projet et d’éviter le « 
greenwashing », un comité de sélection sera installé. 

8.3 Analyse du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse formulée pour le PLUi, et prend note pour 
les autres réponses apportées par le porteur de projet. 
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origine par la volonté de Limoges Métropole de continuer développer les entreprises 
productrices d’énergies autour de la cadastrée AB 31 parcelle sur laquelle il est prévu 
l’implantation de panneaux photovoltaïque au lieu-dit Anguernaud sur la commune du Palais 
sur Vienne. 

Sur les principes : 

- Il vise à concourir aux objectifs définis dans son Plan climat air énergie territorial (PCAET) 
adopté en mars 2021, et son Plan alimentaire territorial (PAT) ; 

- A contribuer à la production d’énergies renouvelables en installant sur le site une unité 
de production de biométhane à partir de biomasse ; 

- A conforter une production agricole de proximité et de qualité pour alimenter, notamment, 
la restauration collective communale sur le territoire ; 

- A accueillir des activités innovantes pour favoriser les synergies entre les entreprises et 
commencer une économie circulaire vertueuse.  

 

Le projet d’Écopôle ASTER, dont le terrain d’assiette est d’environ 30 ha, est soumis à 
évaluation environnementale, processus nécessitant la réalisation d’une étude d’impact sur 
l’environnement. 

Il également concerné par la nécessité de réaliser une étude préalable agricole selon les 
dispositions du décret n°2016-1190 du 31 août 2016, et les conditions énoncées par les 
articles D.112-1-18 et suivants du Code rural et de la pêche maritime. 

De plus, toute action ou opération d’aménagement telle que définie à l’article L300-1 faisant 
l’objet d’une étude d’impact, doit faire l’objet d’études : 

-  De faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone ; 

-  Et sur l’optimisation de la densité des constructions.   

 

II. Compatibilité, environnement et incidences 

1. Compatibilité  

 Avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’agglomération de Limoges 

 Il a été approuvé le 7 juillet 2021, son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) s’articule 
autour de trois axes. L’axe 1 qui concerne l’attractivité du territoire, l’axe 2 pour le 
développement et l’aménagement du territoire et l’axe 3 sur la qualité et le cadre de vie. 

Le dossier présenté met en évidence la compatibilité avec les orientations : 
3,4,5,6,10,23,24,25,52,62,85,86,87,92,93,97,101,102,105,106,107,108.   

 Le PADD du PLU du Palais-sur-Vienne 

Approuvé en février 2020 il repose quant à lui sur cinq orientations générales majeures : 

- Construire une commune attractive à l’échelle de l’agglomération de Limoges en 
s’appuyant sur les atouts du territoire; 
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- Concilier accueil d’une nouvelle population et maintien de la population actuelle en 
préservant le cadre de vie; 

- Agir sur la qualité urbaine, préserver l’équilibre entre espaces naturels et espaces 
urbanisés; 

- Mieux intégrer l’activité économique aux enjeux du territoire de demain; 

- Respecter et consolider l’armature naturelle de la commune. 

Le dossier soumis  propose des réponses aux cinq orientations  ci-dessus présentées à 
savoir : le renforcement de  l’attractivité économique en profitant de la proximité avec la zone 
industrielle nord, l’incitation à une moindre consommation d’énergie et le au recours aux 
énergies renouvelables, l’amélioration de la qualité des espaces économiques et le 
développement de projets agricoles en offrant les conditions de maintien d’une agriculture 
urbaine, puis le confortement des espaces naturels comme espaces de biodiversité. 

S’agissant de la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
le projet ASTER devrait générer une consommation supplémentaire de globale de 3,2 ha. 

2. Environnement et incidences 

Selon le tableau ci-dessous, l’analyse synthétique des paramètres environnementaux et 
autres incidences. 

  
Agriculture, sylviculture, 

forêts 
 S’agissant de l’activité, agricole l’implantation du projet 

a une incidence sur la réduction des surfaces, en 
revanche, le projet de maraichage de proximité porte en 
lui de nouvelles orientations qui viennent en 
compensation. La question de l’agriculture biologique 
est posée. 

 La zone d'implantation potentielle est occupée à 22 % 
par des boisements de feuillus. Cependant en phase 
exploitation, la sensibilité est favorable au vu de la mise 
en place d’une activité (pyrogazéification) utilisant de la 
biomasse potentiellement locale. 

Circulation, déplacements, 
services 

 La circulation n’est pas un sujet abordé dans les 
contributions, elle sera pourtant en augmentation par les 
activités. 

 En ce qui concerne les déplacements, le projet est 
raccordé réseau routier, avec l’ensemble de ses 
fonctions avec des arrêts de transport en commun à 
proximité immédiate. Les accès des deux Pôles 
énergies et développement économique et agricole 
seront élargis et aménagés pour permettre une bonne 
circulation de tous les usagers (piétons, vélos, 
automobiles, poids-lourds). Des cheminements 



                                                                                                                                                                      

 

Conclusion d’enquête publique sur la déclaration de projet relative au projet d’Ecopôle ASTER emportant mise en compatibilité du PLU 
du Palais-sur-Vienne portée par Limoges Métropole.                                                                                                Dossier E25000041-87. 
                                         

Michel Burguet                                                      commissaire enquêteur                                                                                   Page 7 /8 

               

 

alertnatifs « doux », dédiés aux piétons et vélos 
devraient permettre la jonction entre les deux pôles. 

 Pour les services, le pôle Energie doit être raccordé au 
réseau de gaz urbain, pour injection du biogaz. Le 
raccordement au réseau de chaleur urbain pourrait être 
envisagé après extension. Ces deux points contribuent 
à l’amélioration de services pour les administrés. 

Eau, petit cycle C’est un sujet de préoccupation mentionné dans les 
contributions, tant par la présence des captages existants, 
que par la consommation d’eau des activités et aussi sa 
qualité.  

Economie, société, social  Sur le plan économique, le projet d’Écopôle ASTER 
présente une démarche favorable, au regard des 
emplois créés et maintenus, ainsi que des revenus pour 
la collectivité. La production d’énergie est aussi un 
élément prépondérant. 

 S’agissant de l’aspect sociétal, la faible fréquentation à 
l’enquête publique, qui pourrait être un lien relationnel, 
voire de d’échange entre les individus et les structures 
qui devraient faire société, ne démontre pas que ce 
dossier, tout du moins à ce stade ait contribué 
favorablement à cet aspect. La création d’une 
communauté énergétique citoyenne évoquée dans 
l’étude sur l’énergie est un élément contributif sur ce 
point. Une contribution évoque sur cet aspect la 
participation des maraichers, voire particuliers pour 
l’activité agricole, ce qui irait également abonder ce 
critère. Le site qui a actuellement une vocation d’accueil 
des promeneurs est prévu pour conserver cette 
fonctionnalité, c’est un point positif sur ce thème. 

 Pour l’aspect social : à ce stade il est difficile de 
percevoir les éléments qui émergent et pour le moins, la 
réalité des faits qui suivront. 

Environnement, milieux 
naturels, eau-grand cycle 

Ces thèmes font l’objet de plusieurs contributions, 
particulièrement, pour le puisage de l’eau dans le milieu 
naturel et la création d’une retenue collinaire. Le sujet de 
l’eau revient souvent sur ce secteur qui semble y être 
sensible. La trame noire avec les serres est aussi évoquée. 

Informations La communication a été correctement réalisée par le porteur 
de projet, au-delà des exigences réglementaires. Pour autant 
la participation à la présente enquête est très faible. Si ladite 
participation représente la réelle information qu’ont les 
administrés dans leur globalité, la question de la poursuite de 
la concertation mérite d’être posée. 
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1. Décision tribunal administratif  
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2. Arrêté communautaire  
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3. Publicité  

4.1 Certificats d’affichage 
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4.2  Photos de l’affichage 
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4.3 Publicité par voie de presse 
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4. Procès-verbal de synthèse et ses annexes. 
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5. Mémoire en réponse 
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